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S’engager dans la vie associative est toujours une aventure en
soi. Après trois ans de secrétariat, puis trois ans de présidence,
il me faut tirer aujourd’hui ma révérence comme le prévoient
nos statuts. Je veux garder de cette période, l’élan, la volon-
té et le travail des administrateurs qui se sont engagés suc-
cessivement au Conseil d’Administration pour faire vivre,
reconnaître et défendre notre discipline. Je veux aussi
vous remercier, membres de la SELF, pour la confiance
que vous nous avez portée et les retours que vous
nous avez faits, pour nous encourager, nous améliorer
dans la gestion et les actions engagées. 

Ces dernières années, la SELF a su prendre des posi-
tions fortes vis-à-vis d’une actualité sociale difficile.
Par une volonté commune, la SELF s’est également
investie dans un rapprochement appuyé vers les
associations qui structurent naturellement les diffé-
rentes formes d’expression de notre discipline. Ceci
a permis de développer des engagements et des
réalisations sous la forme, par exemple, de la fiche
Métier. Mais aux niveaux européen et international,
la SELF a su également prendre des positions et
diffuser ses réflexions et points de vue auprès d’ins-
tances telles que l’IEA et FEES. 

Il me faut ici souligner le travail réalisé par les diffé-
rentes commissions et l’engagement de ceux qui
ont organisé des journées d’étude ou contribués à
la diffusion de communications scientifiques.

Je ne ferai pas ici l’inventaire de toutes les actions
réalisées, mais je ne peux que constater la vivacité de
la SELF, à l’aube de ses 50 ans. J’en prendrai pour
preuves le rapport moral et le rapport financier de la
SELF, qui vous sont détaillés dans le présent bulletin et
que je vous invite à lire attentivement. 
Nous pourrons ainsi en débattre lors de l’Assemblée
Générale qui se tiendra le jeudi 6 septembre 2012 au
cœur du 47ème congrès de la SELF, à Lyon, Espace Tête
d’Or. Le Conseil d’Administration espère votre présence
pour pouvoir échanger tant sur nos réalisations que sur nos
projets.
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C’est donc pour la troisième fois que le GERRA
(Groupement Ergonomie Région Rhône
Alpes), associé pour cette édition avec Valérie
Pueyo et Pascal Béguin (Institut d’Études du
Travail, Université Lumière Lyon2), est organisa-
teur de notre congrès national. La thématique
« Innovation et Travail – sens et valeurs du
changement » sera traitée autour de 3 sous-
thématiques : la conduite de l’innovation, la
place du travail et les ressources de l’innova-
tion, les désordres de l’innovation sur le travail.
Plus de 60 communications aborderont ces
thèmes, enrichies par une nouveauté coordon-
née par le CA de la SELF : le point de vue des
associations. En effet, tout au long de ces trois
jours, CE2, RJCE, ARTEE, ADECAPE, SNCE,
GEDER et FLUPA, s’exprimeront sur la théma-
tique du congrès et porteront un regard croisé
au cours de communications et de tables
rondes. Vous pouvez d’ores et déjà vous infor-
mer sur le programme détaillé, à télécharger
sur le site de la SELF (www.ergonomie-self.org).
Puisque nous parlons des congrès de la SELF,
après deux ans de réflexion et de travail, l’édi-
tion 2013 qui fêtera les 50 ans de la SELF se
précise et nous pouvons d’ores et déjà vous en
donner la thématique et les dates.

Du 28 au 30 août 2013, c’est sur le thème
« Ergonomie et Société : quelles attentes,
quelles réponses ? » que se tiendra le congrès
du 50ème anniversaire, à l’Université Panthéon-
Sorbonne, à Paris. L’organisation scientifique
de cette manifestation est prise en charge par
le CA de la SELF. Sept thématiques vous seront
proposées et feront l’objet d’un appel à com-
munications et à symposiums lors de la clôture
du congrès de Lyon. Ce cinquantenaire sera
marqué par les réunions des membres des
conseils de nos instances européennes (FEES)
et internationales  (IEA) et par un ensemble
d’évènements médiatiques préparés par
Sophie Prunier-Poulmaire et les étudiants de
l’Université Paris 10 Nanterre. 

Aux vues de ces 50 ans, je ressens l’honneur
que vous m’avez fait de présider la SELF. J’ai

une pensée toute particulière pour mes prédé-
cesseurs et pour ceux qui nous ont quittés,
mais aussi pour les membres d’honneur que les
différents CA ont nommés. Ils ont tous œuvré
bénévolement, avec conviction et force d’en-
gagement pour faire vivre notre association et
notre discipline. Les années passent, mais le
nombre de membres ne faiblit pas, les candi-
dats aux postes d’administrateur sont le
témoin de notre diversité et se révèlent por-
teurs de nouveaux projets au plus près de nos
réalités.

J’espère que nos actions, notre écoute attenti-
ve, auront suscité en vous l’envie de rejoindre
le conseil d’administration et/ou les différentes
commissions de la SELF, pour poursuivre cette
aventure à laquelle j’ai eu tant de plaisir à par-
ticiper.

Pour conclure, je voudrai partager avec vous un
souvenir, toujours présent à ma mémoire. En
1986, jeune ergonome, je participai à mon pre-
mier congrès de la SELF, organisé à Angers. Je
me souviens très bien de certaines communi-
cations, mais aussi du sentiment qui m’envahis-
sait à l’époque : ne pas être à la hauteur pour
rejoindre cette association, vu ma petite expé-
rience. Quelques années plus tard, je franchis-
sais le pas, sans jamais avoir à le regretter. J’y ai
fait de très belles rencontres, partagé des
enthousiasmes et des colères, appris énormé-
ment, croisé parfois le fer, mais aussi beaucoup
de sourires. La SELF reste la jonction entre
l’histoire de notre discipline, à travers nos pairs
fondateurs, et son avenir qu’il nous reste à des-
siner. Poursuivons cette route ensemble.

Merci à vous et retrouvons-nous en septembre
à Lyon !

TThhiieerrrryy  MMOORRLLEETT,,  PPrrééssiiddeenntt  ddee  llaa  SSEELLFF

EDITORIAL
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LLee  TTrraavvaaiill  HHuummaaiinn  
Un projet de revue électronique, ,  adossée à la
revue actuelle Le Travail Humain, centrée sur le
travail - et pas seulement sur l’activité – avec les
points de vue des praticiens,  est actuellement
à l’étude par la direction de publication du
Travail Humain. 

Ce projet a fait l’objet de nombreuses discus-
sions lors de deux conseils d’administration de
la SELF. Pascal Etienne, délégué du conseil
auprès de la revue va continuer les échanges
avec Françoise Darses sur la faisabilité de ce
projet. 

Cette question a remis au centre des préoccu-
pations la recherche en ergonomie qui s’inscrit
dans des espaces de rencontres et de publica-
tions spécifiques. Des contacts seront pris avec
le CE2, le RJCE, ARPEGE, Le Travail Humain et
@ctivités pour organiser conjointement des
journées annuelles sur « l’état de la recherche
en ergonomie ».

La volonté de valorisation des communications
qui a été initiée depuis quelques années dans
la revue @ctivités et dans Ergonomics abstract
va être également proposée à la revue Le
Travail Humain. 

PPaayyss  éémmeerrggeennttss
Dès les premières années de la création de la
SELF, des facilités financières ont été accor-
dées aux représentants étrangers des pays dits
de l’Est ne pouvant pas sortir de devises de
leurs pays ; ils ont ainsi pu communiquer et
participer aux premiers congrès annuels. 

A l’initiative de Moustafa Zouinar, une réflexion

est en cours au conseil pour continuer à s’ins-
crire dans cette disposition vis-à-vis des pays
émergents à l’ergonomie de langue française
auprès d’ergonomes isolés dans leur propre
pays ou membres de sociétés nationales
récentes (par exemple, pays du Maghreb et
d’Afrique), et dont le niveau de vie ne leur per-
met pas de participer à des congrès. 

FFiicchheess  mmééttiieerrss
Au cours de l’année 2011/2012, les réunions sur
la préparation de fiches métiers ont fait l’objet
de rendez-vous réguliers entre le CE2, ARTEE,
SNCE, ADECAPE 

La première fiche « métiers » générique qui a
fait l’objet du consensus est d’ores et déjà sur
le site web de la SELF et sera publiée dans le
bulletin de liaison de septembre 2012. 

Des fiches métiers spécifiques à destination du
grand public, des employeurs et des étudiants
sont en cours de finalisationpréparation. Elles
seront élaborées avec les associations  au-delà
du groupe de réflexion initial. 

De nouvelles perspectives de travail inter-struc-
ture sont en train de ce construire autour des
questions de professionnalisation des ergo-
nomes dans leurs différentes formes de pra-
tique, à suivre.

RReecceennsseemmeenntt  ddeess  aassssoocciiaattiioonnss
Une réflexion s’est engagée sur le recense-
ment des associations (et sur la nécessité d’ap-
porter une meilleure visibilité médiatique sur le
site web de la SELF et de mettre en valeur des
collaborations : fiches métiers, co-organisation
de journées… 

21
mars

20
mars

BRÈVES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU

22 JUIN ET DU 3 JUILLET 2012 

VIE DE LA SELF
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Ce rapport d’activité annuel comprend, après
un rappel de la composition de l’équipe du CA
élargie, le bilan moral, puis le bilan financier de
notre société.

LL’’ÉÉQQUUIIPPEE
Le projet d’activité adopté à l’AG d’Issy-les-
Moulineaux a été mené à bien et coordonné
par le Conseil d’Administration et son Bureau
(mis en place suite aux élections de septembre
et octobre 2009), et par les présidents de com-
missions et les délégués qui formaient donc
l’équipe suivante :

LLee  BBuurreeaauu  ::  
TThhiieerrrryy  MMoorrlleett  : Président
MMoouussttaaffaa  ZZoouuiinnaarr : Vice-Président Affaires
Internationales, Délégué à l’IEA, Délégué aux
congrès, Commission Pays en voie de dévelop-
pement.
ÉÉrriicc  BBrraannggiieerr : Vice-Président Affaires
Nationales, Délégué aux relations avec la
recherche
AAnnnniiee  DDrroouuiinn : Secrétaire Général, Rédactrice
du Bulletin de liaison, Présidente de la
Commission Histoire, Déléguée au site web
GGaaëëttaann  BBoouurrmmaauudd : Trésorier, Délégué aux
candidatures, Délégué aux relations avec les
associations

LLeess  aauuttrreess  aaddmmiinniissttrraatteeuurrss ::
FFaabbrriiccee  BBoouurrggeeooiiss : Délégué aux Congrès,
Délégué aux relations avec les associations,
Délégué aux relations avec les enseignements
et la formation à l’ergonomie.
PPaassccaall  ÉÉttiieennnnee : Délégué aux revues
FFrraannççooiiss  HHuubbaauulltt : Délégué à l’IEA,  Président
de la Commission « 50 ans de la SELF »
SSyyllvvaaiinn  LLeedduucc : Délégué au site web avec Annie
Drouin, Délégué à la parution de SELF Express,
Délégué « Bourse de l’initiative », 
Annie Drouin : Rédactrice du Bulletin de liai-
son, Présidente de la Commission Histoire,

Déléguée au site web
RReennéé  PPaatteessssoonn : Déléguée aux relations avec
l’Europe (ARTEE, CREE, FEES)
AArrnnaauudd  TTrraann  VVaann : Délégué aux relations avec
les associations, Délégué aux Congrès,
Délégué aux relations avec les enseignements
et la formation à l’ergonomie, Commission PRP

LLeess  ddéélléégguuééss  eett  pprrééssiiddeennttss  ddee  ccoommmmiissssiioonn
((nnoonn  aaddmmiinniissttrraatteeuurrss)) ::  
Les administrateurs ne sont pas les seuls à
œuvrer à la vie de la SELF. Plusieurs membres
non élus se sont vus confier des responsabilités
par le CA :
TTaahhaarr  HHaakkiimm  BBeenncchheekkrroouunn : Président de la
Commission Nord Afrique
AAlleexxaannddrree  MMoorraaiiss : Président de la Commission
Afrique Subsaharienne

LLee  sseeccrrééttaarriiaatt  ppeerrmmaanneenntt
Le secrétariat permanent de la SELF, assuré par
VVéérroonniiqquuee TTuurrbbeett  DDeellooff,, tient une place impor-
tante dans le fonctionnement de la SELF. Parmi
les nombreuses tâches réalisées, citons notam-
ment : la gestion des demandes d’adhésion
des étudiants et des Membres
Correspondants, la diffusion de l’appel à coti-
sation, la réception et l’enregistrement des
cotisations, l’émission des reçus, la préparation
et l’expédition des notifications et des bulletins
de vote, l’archivage des comptes-rendus des
réunions du Conseil d’Administration.
Véronique effectue le suivi du fichier des
membres et assure la mise à jour de l’Annuaire
de la SELF. Elle continue à jouer un rôle central
dans l’élaboration du Bulletin de liaison, avec
la préparation de certaines rubriques, la mise
en page de l’ensemble, la coordination des
liaisons avec l’imprimeur (vérification des
épreuves) et le routeur (fourniture des jeux
d’étiquettes). 

Le secrétariat constitue un appui considérable

VIE DE LA SELF
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dans la mise en œuvre des tâches courantes,
parfois peu visibles, mais nécessaires au bon
fonctionnement de la Société, et participe ainsi
au développement actuel de l’activité de la
SELF.
Ce rapport rend donc compte du travail de
toute l’équipe, ainsi que de ceux des membres
qui ont accepté, à des titres divers, de contri-
buer à la vie, au rayonnement et à la visibilité
de la SELF. 

RRAAPPPPOORRTT  MMOORRAALL
Le bilan moral est présenté sous les trois
rubriques habituelles :
I - Affaires nationales,
II - Affaires internationales,
III - Fonctionnement de la SELF.
Au début de chaque rubrique principale, sont
rappelés les objectifs visés et qui ont été
annoncés et adoptés en fin d’exercice précé-
dent à l’Assemblée Générale d!Issy-les-
Moulineaux..

AAFFFFAAIIRREESS  NNAATTIIOONNAALLEESS  ((ccoooorrddiinnaatteeuurr ::  
ÉÉrriicc  BBrraannggiieerr,,  VViiccee--pprrééssiiddeenntt))

RReellaattiioonnss  aavveecc  lleess  aassssoocciiaattiioonnss
Projet 2011/2012, rappel : 
• Annuaire des associations
• Fiches Métiers : tronc commun et spécifique
par branche

• Promotion des métiers de l’ergonomie
• Bourse de l’initiative

Les relations avec les associations demeurent
une priorité importante de la SELF tant dans
l’animation des réseaux qu’elle peut induire
que dans la diffusion et la communication des
informations partagées. Une réflexion a éré
engagée par Fabrice Bourgeois et Gaëtan
Bourmaud pour metre en place une démultipli-
cation de la communication vis-à-vis des
médias (pressse, blog...).

LLeess  rreellaattiioonnss  aavveecc  ll’’IIMMddRR se sont poursuivies
cette année. Le CA de la SELF est représenté
dans le comité de programme du congrès

Lambda mu. Le partenariat est toujours croisé
entre les deux associations et une convention
annuelle a été signée.

LLeess  rreellaattiioonnss  aavveecc  PPRREEVVEENNTTIICCAA,, qui organise
une manifestation biannuelle régionale orien-
tée vers la prévention, se maintiennent et per-
mettent une représentation de la SELF aux ren-
dez-vous régionaux. 

LLeess  rreellaattiioonnss  SSEELLFF--AAssssoocciiaattiioonnss se sont concré-
tisées dans le cadre du projet de fiche métier.
Celle-ci a pour objet une présentation du
métier d’ergonome. Sylvain Leduc et Arnaud
Tran VanLont joué un rôle d’animateur du tra-
vail inter-associatif avec le SNCE, ARTEE, ADE-
CAPE et le CE2. C’est ainsi qu’une fiche géné-
rique a pu être rédigée de façon commune et
a été diffusée sur le site web et dans ce bulle-
tin. Trois fiches synthétiques ont été déclinées
à destination du grand public, des employeurs
et des étudiants. 

Concernant la BBoouurrssee  ddee  ll’’iinniittiiaattiivvee, un appel à
projets a été lancé cette année afin de favoriser
la promotion de l’ergonomie. Cet appel s’est
révélé infructueux. En parallèle, il a été décidé
de prolonger la convention avec le RJCE qui
pourra ainsi terminer le montage d’un second
film, projeté lors du congrès de la SELF à Lyon.

EEnnsseeiiggnneemmeenntt  eett  ffoorrmmaattiioonn  eenn  eerrggoonnoommiiee
Projet 2011/2012, rappel : 
• Poursuivre les relations avec le CE2
• ARTEE/CREE : suivi de la mise en place des
nouveaux critères MRCE (ex. HETPEP)

• Suivi des Travaux TC de l’IEA sur l’accrédita-
tion des formations.

Au-delà du suivi des travaux concernant les cri-
tères MRCE et l’accréditation des formations,
ARTEE et le CE2 ont été sollicités pour le tra-
vail autour des fiches métiers.

CCoommmmiissssiioonn  HHiissttooiirree
Projet 2011/2012, rappel : 
• Préparation d’articles pour le bulletin de la

VIE DE LA SELF
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SELF
• Projet d’un ouvrage collectif « l’évolution de
l’ergonomie : des repères historiques » (titre
provisoire) à paraître aux éditions Octarès en
2013

Après un important travail réalisé pour l’archi-
vage de notre association, la commission
Histoire poursuit son travail de mémoire
notamment en fournissant des articles pour le
bulletin de la SELF. 
La commission Histoire se compose d’Annie
Drouin, Brigitte Arnaud Ronsssin, Corinne
Grosse, Michel Potier, Hugues Monod, Simon
Bouisset, Jean-Claude Sperandio. Cette com-
mission travaille à la rédaction d’un ouvrage
collectif « l’évolution de l’ergonomie : repères
historiques qui devrait paraître en 2013 aux
Éditions Octarès. 

RReevvuueess
Régulièrement, le bulletin de la SELF annonce
les publications des revues.

AAccttiivviittééss
Projet 2011/2012, rappel : 
• Pour Activités, il est prévu de : 
• Reconduire le principe de sélection de com-
munication du congrès de SELF 2011 pour
publication dans la revue

Pour Activités les relations se sont continuées.
Le principe de sélection de communications
du congrès de la SELF 2011, pour proposition
aux auteurs de publication dans la revue
Activités, a été reconduit. Le soutien financier,
la signature d’une convention et la contribution
du CA de la SELF aux activités de la revue
signent l’intérêt que porte la SELF à la diffusion
de communications scientifiques et de prati-
ciens.

TTrraavvaaiill  HHuummaaiinn
Une réflexion est engagée avec le Travail
Humain sur les relations possibles et partena-
riats croisés. Plusieurs projets sont à l’étude. 

CCoommmmiissssiioonn  ««  5500  aannss  ddee  llaa  SSEELLFF »»  

Projet 2011/2012, rappel : 
• Aspects événementiels
• Organisation
• Contenu scientifique 

En prévision du congrès de la SELF de 2013,
qui célèbrera le cinquantième anniversaire de
la création de notre association, le CA a créé
cette commission. Le CA de la SELF, assurant
l’organisation de cette manifestation, s’est
entouré d’anciens administrateurs. En effet, à
ce jour la commission est présidée par François
Hubault, entouré par Marie-Christine Le Port,
Sophie Prunier Poulmaire, Sylvain Leduc,
Thierry Morlet, Arnaud Tran Van, Jean Schram. 
Au-delà de la rédaction de différents supports
de présentation et d’un appel à communica-
tion (qui sera dévoilé en clôture du congrès de
Lyon), la commission a entrepris une recherche
pour un outil de gestion en ligne des proposi-
tions de communication. Un Benchmark de dif-
férentes solutions (easychair, conftool mana-
ger, e-konferans, Indico, COMS) est en cours.
L’agence C2B prend en charge, sous le contrô-
le de la commission, la logistique du congrès
des 50 ans.

CCoommmmiissssiioonn  PPRRPP  
Projet 2011/2012, rappel : 
• Mise en place d’ateliers d’échanges
• Essaimage des ateliers au-delà de la région
Aquitaine 

La Commission PRP a prolongé l’animation des
ateliers d’échanges sur les pratiques profes-
sionnelles. La question actuelle qui se pose est
charnière : comment produire des connais-
sances autour de ces espaces de rencontre. 
En effet, ces ateliers ont prouvé leur utilité dans
la construction de réseaux d’intervenants sur
les questions de prévention. Mais à ce jour, il
est nécessaire que les échanges puissent pro-
duire des connaissances diffusables.

RReellaattiioonnss  aavveecc  lleess  ccoonnggrrèèss  
Projet 2011/2012, rappel : 
• Suivi des congrès et manifestations co-orga-

VIE DE LA SELF
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nisés et parrainés
• Valorisation des communications en relation
avec la revue @ctivités

Arnaud Tran Van pour la dimension logistique
et Fabrice Bourgeois pour la dimension réflexi-
ve ont assuré les relations avec les congrès. 
On ne peut que féliciter les organisateurs du
congrès de la SELF 2011 à Issy-les-Moulineaux
qui a fait preuve d’une belle fréquentation et
d’une organisation efficace. 
Ils ont ainsi assuré la mise en ligne des actes du
congrès 2011 et ont été un support pour l’or-
ganisation de la parole donnée aux associa-
tions sur le thème du Congrès de Lyon :
Innovation et travail – sens et valeurs du chan-
gement.
La Commission PRP a prolongé l’animation des
ateliers d’échanges sur les pratiques profes-
sionnelles. La question actuelle qui se pose est
charnière : comment produire des connais-
sances autour de ces espaces de rencontre.

RReellaattiioonnss  aavveecc  llaa  rreecchheerrcchhee  
Projet 2011/2012, rappel : 
• Relations avec ARPEGE

Une discussion avec les fondateurs d’ARPEGE
et le CA de la SELF s’est engagée afin de pro-
poser une structuration commune. Cette idée
n’a pas été reprise. 
Cependant, Éric Brangier a participé à
l’Assemblée Générale de création de l’associa-
tion, représentant ainsi la SELF. 
Le CA de la SELF reste ouvert à toute forme de
collaboration avec ARPEGE.
Par ailleurs, une réflexion sur la place des cher-
cheurs à la SELF est en cours.

JJoouurrnnééee  dd’’ééttuuddee  
Pascal Étienne, Moustapha Zouinar et Thierry
Morlet ont organisé une journée thématique le
15 décembre 2011 sur le thème :
Normalisation, certification et accréditation en
ergonomie. Une synthèse sera bientôt dispo-
nible.

AAFFFFAAIIRREESS  IINNTTEERRNNAATTIIOONNAALLEESS  ((ccoooorrddiinnaa--
tteeuurr  ::  MMoouussttaapphhaa  ZZOOUUIINNAARR,,  VViiccee--pprrééssii--
ddeenntt))

RReellaattiioonnss  aavveecc  ll’’IIEEAA
Projet 2011/2012, rappel : 
• Assurer la présence de la SELF à l’IEA
• Suivre et informer les membres de la SELF
des activités du Comité Technique ATWAD

• Faire le lien entre les travaux du PSE de l’IEA,
ARTEE, le CREE, le CE2 en matière de forma-
tion/enseignement

Les délégués à l’IEA ont participé à la réunion
du conseil de l’IEA et à l’élection du nouveau
comité exécutif. Ces événements se sont
déroulés à RECIFE les 11 et 12 février 2012. 
Lors de la réunion du conseil de l’IEA, François
Hubault et Moustafa Zouinar ont présenté la
candidature de la SELF pour accueillir la pro-
chaine réunion du conseil de l’IEA à Paris, en
2013, dans le cadre du congrès-cinquantenaire
de la SELF. Cette proposition a été acceptée et
permettra l’organisation du conseil de l’IEA en
août 2013 à Paris.
Vis-à-vis des membres de la SELF, les délégués
IEA ont envoyé un appel à participation aux
comités techniques de l’IEA, dont le comité
ATWAD.
Enfin, concernant la question de la formation
et de l’enseignement, il n’y a pas eu d’actions
concrètes identifiées au cours de cette année.

RReellaattiioonnss  EEuurrooppééeennnneess  ((FFEEEESS))
Projet 2011/2012, rappel : 
• Assurer la présence de la SELF à FEES
• Organisation du mois de l’ergonomie
• Comité de communication : newsletter tri-
mestrielle sur l’actualité européenne.

La participation de la SELF a été particulière-
ment active : 
à la réunion du conseil de FEES et à l’élection
du nouveau comité exécutif (Oviedo, Espagne,
21 juin 2011)
à la réunion du conseil de FEES et à l’élection
du nouveau président et du secrétaire

VIE DE LA SELF

Bulletin de la SELF n°165 - 9 - septembre 2012



(Stockholm, Suède, 23 août 2012)
Les délégués à l’Europe ont proposé d’ac-
cueillir la prochaine réunion du conseil de FEES
à Paris en Septembre 2013, à l’occasion des 50
ans de la SELF.
Par ailleurs, les délégués ont contribué à l’éla-
boration et au déploiement de l’enquête euro-
péenne en français et en anglais sur le travail et
le salaire des ergonomes. Les résultats seront
connus à la fin de l’année 2012.
Enfin, les délégués ont assuré la diffusion du
EBE (European Bulletin of Ergonomics) de
décembre 2011 et de juin 2012.

CCoommmmiissssiioonn  PPaayyss  eenn  VVooiiee  ddee
DDéévveellooppppeemmeenntt
Projet 2011/2012, rappel : 
• Porter d’une même voix le positionnement
de la SELF avec ces pays

Une réflexion s’est portée depuis la dernière
AG sur la création d’une commission désignée
« Pays à Ergonomie Emergente » (PEE), qui
regrouperait les actions menées dans les com-
missions Afrique du Nord et Afrique Sub-saha-
rienne. Un document présentant cette
réflexion a été envoyé aux responsables de ces
commissions. 
En l’absence d’un retour sur le travail des deux
commissions dans les délais compatibles avec
le bouclage de ce bulletin, nous les présente-
rons en détail lors de l’AG de Lyon. 

FFOONNCCTTIIOONNNNEEMMEENNTT  DDEE  LLAA  SSEELLFF

PPoolliittiiqquuee  ddee  ccoommmmuunniiccaattiioonn
Projet 2011/2012, rappel : 
• Bulletin
• Site Web
• Self express
Tous les trimestres vous avez pu recevoir par
voie postale le Bulletin de la SELF.
Le site web de la SELF (www.ergonomie-
self.org) a été mise à jour de façon hebdoma-
daire. On ne peut que se féliciter de la fré-
quentation du site qui est actuellement de
10 000 visiteurs/mois ave plus de 100 000
pages consultées par mois. 1600 pages du site
sont indexées par Google (pagerank 6/10).
Enfin, la diffusion bimensuelle de SELF Express
a permis de vous informer de façon réactive
avec les 25 à 30 numéros concoctés par an.
Au niveau de la communication dans les
médias professionnels, plusieurs articles sur la
SELF sont parus.

RReeccrruutteemmeenntt  ddeess  mmeemmbbrreess
Projet 2011/2012, rappel : 
• Recrutement des membres/correspondants
• Recherche de partenaires institutionnels et
privés

Le recrutement a pu se faire cette année grâce
à la mise en ligne d’un formulaire de soumis-
sion de candidature pour devenir membre,
avec la possibilité de transmettre l’ensemble
des documents sous forme de pièces jointes
via le site. 
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2005-06 2006-07 2007-08 2008-09 2009-10 2010-11 2011-12

Membres de la SELF (MS) 291 302 285 276 285 286 289

Correspondants de la SELF (CS) 231 237 236 242 256 272 260

Correspondant étudiants (CE) 65 62 54 76 84 78 64

Membres d ‘honneur (MH) 18 19 22 21 21 21 22

Membres institutionnels (MI) 4 4 6 6 7 7 7

TOTAL 609 624 602 621 653 664 642
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Un important travail de recrutement a été réali-
sé tout au long de l’année puisque nous
accueillons cette année 20 nouveaux membres.
À ce jour, la SELF comprend 664422 adhérents qui
se répartissent de la façon suivante (état juillet
2012) :

ffoonnccttiioonnnneemmeenntt  dduu  CCAA
Projet 2011/2012, rappel : 
• Nommer les présidents des commissions et
les délégués

• Redéfinir les objectifs, les missions et les
moyens des délégations et des commissions

• Améliorer la synergie entre les commis-
sions/délégations et le CA

• Poursuivre la révision des modalités d’organi-
sation et de déroulement de l’Assemblée
Générale de la SELF

• Assurer une transversalité et une cohérence
entre les actions des différentes commissions
(Histoire, Communication et Recrutement)

Le secrétariat a cette année poursuivi son
action d’amélioration continue du fonctionne-
ment de la SELF et de traçabilité des travaux
du CA. 
Le CA s’est réuni tous les deux mois et les
administrateurs ont réalisé, en dehors de ces
réunions, un énorme travail de préparation et
de réalisation des activités. 

CCOONNCCLLUUSSIIOONN

Pour conclure, cette année s’est révélée riche
de projets et d’actions dont la diversité et les
thématiques abordées marquent la vivacité et
l’aura de notre association.

Ce foisonnement est sans nul doute en lien
avec l’engagement et le travail de l’ensemble
des administrateurs et des personnes sollici-
tées par le CA pour l’accompagner dans ses
activités.

Alors que les mandats d’Annie Drouin et de
Sylvain Leduc arrivent à leurs termes, je vou-
drais remercier les administrateurs pour avoir
partagé cette aventure dans le respect et
l’échange des points de vue, pour le travail
d’information et de réflexion partagé avec l’en-
semble des membres.

Mes souhaits et mes encouragements s’adres-
sent également à ceux qui prendront la relève
pour cette année 2013 et les 50 ans de la SELF.
Je ne peux qu’être heureux de constater qu’au
sein de notre association, toutes les formes de
pratique de notre discipline sont présentes et
vivantes. Que cette énergie prospère et qu’elle
encourage les membres à s’impliquer autant se
faire que peut dans nos travaux et dans la vie
de la SELF.

TThhiieerrrryy  MMOORRLLEETT
PPrrééssiiddeenntt  ddee  llaa  SSEELLFF

@SELF
INTERNET

www.ergonomie - se l f.org
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Le bilan présente un résultat positif de 2979 Euros
Ce résultat, nettement inférieur aux années passées, est dû en particulier :
• au versement sur l’exercice précédent 2010-2011 d’une partie des bénéfices du congrès 2011 
(5 000 Euros).
• à des avances pour les congrès 2012 et 2013 d’environ 16 000 Euros cumulées.
• mais également, à des dépenses plus faibles que prévues (fonctionnement du CA et commis-
sions).

SSEELLFF  RRÉÉSSUULLTTAATT  22001111--22001122

DDÉÉPPEENNSSEESS

FFoonnccttiioonnnneemmeenntt  CCAA 33  006688,,6688 55,,77%%
Frais de déplacements CA 2 176,78
Frais repas CA et bureau 822,90

Autres frais 69,00

SSeeccrrééttaarriiaatt  PPeerrmmaanneenntt 1144  335588,,2255 2266,,99%%
Frais de déplacements 3 530,46
Fournitures, téléphone 127,79

Honoraires 10 700,00

BBuulllleettiinn  ddee  lliiaaiissoonn 88  884433,,6611 1166,,66%%
Impression 7 245,58

Mise sous pli et routage 1 598,03

FFoonnccttiioonnnneemmeennt 33  333344,,8888 66,,22%%
Représentation Internationale 1 989,32

Cotisation FEES 1 180,00
Assurance 102,96

Frais bancaires 62,60

CCoonnggrrèèss 1166  222288,,4488 3300,,44%%
Avance SELF 2012 8 000,00
Avance SELF 2013 8 228,48

CCoommmmiissssiioonnss 11  665500,,0000 33,,11%%
Commission Histoire 849,00

Groupe de travail Métier Ergo 437,00
Commission Pays Emergents 364,00

AAccttiioonnss  ssppéécciiffiiqquueess 55  889977,,4488 1111,,00%%
Subvention revue @ctivités 5 000,00

Les 50 ans de la SELF 128,00
Solde Subvention Film RJCE 244,00

Journée Certification 526,00

TToottaall  ddééppeennsseess 5566  336611,,0000 110000%%
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RREECCEETTTTEESS
Cotisations adhérents 34 195,00 61%
Cotisations membres institutionnels 12 000,00 21%
Bénéfices Congrès 2011 8 925,00 16%
Produits financiers 941,00 2%
Recette Journée Certification 300,00 1%

TToottaall  rreecceetttteess 5566  336611,,0000 110000%%

RREESSUULLTTAATT 22  994499,,6622

BBIILLAANN  CCOOMMPPTTAABBLLEE

Le bilan comptable reflète le bénéfice d’exploitation de l’année.

SSEELLFF                                                              BBiillaann  22000099//22001100            BBiillaann  22001100//22001111      BBiillaann  22001111//22001122
BBiillaannss  CCoommppttaabblleess

aaccttiiff ppaassssiiff aaccttiiff ppaassssiiff        aaccttiiff ppaassssiiff

Compte sur livret 38 977,74 59 474, 74 7 332,77

SICAV 0,00 0,00 0,00

Compte courant      44 019,17 51 937,30 80 000,86

Fond associatif 58 858,66 92 777,75 84 354,01

Résultat exercice 24 138,25 18 634,29 2 979,62

TTOOTTAALL 8822  999966,,9911                111111  441122,,0044 8877  333333,,6633
8822  999966,,9911 111111  441122,,0044 8877  333333,,6633

CCOOMMPPAARRAAIISSOONN  AAVVEECC  LLEESS  DDEEUUXX  EEXXEERRCCIICCEESS  PPRRÉÉCCÉÉDDEENNTTSS

Le tableau page suivante compare les résultats des trois derniers exercices.
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DDÉÉPPEENNSSEESS 22000099//22001100                  22001100//22001111                  22001111//22001122

FFoonnccttiioonnnneemmeenntt  CCAA 66  118855 66  112244 33  006688
Frais de déplacements CA 4 759 4 402 2 176
Frais repas CA et bureau 1 426 1 532 8 22

Autres frais CA 190 69

SSeeccrrééttaarriiaatt  ppeerrmmaanneenntt 1133  224422 1133  223322 1144  335588
Frais de déplacements 2 806 3 332 3530
Fournitures, téléphone 536 127

Honoraires 9 900 9 900 10 700

BBuulllleettiinn  LLiiaaiissoonn 1122  110066 1133  002255 88  884433
Impression 11 338 12 118 7 245

Mise sous pli et routage 2 188 768 907 1598

FFoonnccttiioonnnneemmeenntt  66  778877 1111  771166 33  333344
Site Web 344

Communication (Plaquette, Stand) 1 220
Représentation internationale 781 3 375 1 989

Cotisation IEA 2 060
Cotisation FEES 1 204 1 192 1 180

Assurance 99 101 102
Frais bancaires 79 49 69

Dépenses exceptionnelles 1 000 7 000

CCoonnggrrèèss  55  000000 44  228888 1166  222288
Avance Congrès 5 000 8 000
C2B Conqress 4 114 8 228

IMdR 174

CCoommmmiissssiioonnss 33  229933 66  441199 11  665500
Commission Afrique Subsahariene 2 124 2 157

Commission Histoire 61 849
Commission PRP 151 1 893

Commission Nord Afrique 958 1 723 364
Obsèques Annick Pottier (déplacement CA) 168
Groupe de travail Métiers de l’Ergonomie 437

AAccttiioonnss  ssppéécciiffiiqquueess 22  990000 33  000000 55  998877
Montage video d’archives 900
Subvention Revue Activités 2 000 2 000 5 000

Journées / normalisations / colloques 526
Bourse de l’initiative 1 000

50 ans SELF 128
Film RJCE 244

TToottaall  ddééppeennsseess 4499  551133 5577  880055 5533  338811

RREECCEETTTTEESS 22000099//22001100                      22001100//22001111              22001111//22001122
Produits financiers 431 477 941
Bénéfices congrès 18 130 9 398 8 925

Reversement avance congrès 8 000 5 000
Cotisations 34 970 31 278 34 195

Cotisations membres institutionnels 112 000 16 000 12 000
Recette Casubsa 120

Recette journée IPRP 2 100
Avance sur recette congrès 2011 5 000

Recette Journée Certification 300
Recettes exceptionnelles 7 187

TToottaall  rreecceetttteess 7733  665511 7766  444400 5566  336611

RRÉÉSSUULLTTAATTSS 2244  113388 1188  663344 22  997799
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Comme le prévoit les statuts de la SELF, il revient à l’Assemblée Générale de débattre et de se pro-
noncer sur le projet d’activité proposé par le Conseil pour l’exercice 2012-2013. Le projet ci-dessous
a été élaboré par le Conseil d’Administration, en tenant compte du rapport d’activité en regard du
projet adopté l’an dernier. Ce nouveau projet 2010-2011 trace les grandes lignes des réflexions à
mener, des débats à tenir et des actions à continuer ou à entreprendre..

II  --  AAFFFFAAIIRREESS  NNAATTIIOONNAALLEESS

OObbjjeett OObbjjeeccttiiffss

I-1 Relations avec
les associations

I-2 Enseignement
et formation en
ergonomie

I-3 Relations avec
la recherche

1-4 Commission
Histoire

1-5 Commission
“50 ans de la
SELF”

• Ne pas relancer d’appel à projet pour la Bourse de l’initiative, excepté si une
demande ou un projet spécifique étaient formalisés pour mobiliser la com-
munauté autour du projet des 50 ans.

• Poursuivre le travail visant à la constitution de l’annuaire des réseaux satel-
lites de la SELF.

• Poursuivre le travail avec les différentes structures mobilisées pour la fiche
Métier notamment autour de l’analyse des besoins en termes de profession-
nalisation, pour répondre aux différentes formes d’exercice du métier.
L’objectif serai d’organiser un séminaire de travail avec les associations «
métiers » afin d’identifier les besoins et de définir les modalités de profes-
sionnalisation.

• Promouvoir l’accès au titre d’Ergonome Européen.

• Poursuivre les relations avec le CE2.
• Maintenir les liens avec ARTEE/CREE.

• Poursuivre et achever le débat sur la place de la recherche à la SELF.
• Mettre en place des liens privilégiés avec ARPEGE.

• Préparer des articles pour le bulletin de la SELF.
• Procéder à de nouveaux entretiens.
• Finaliser l’ouvrage collectif à paraître lors du congrès 2013 - 50 ans de la
SELF.

• Participer aux travaux du GRESHTO (Histoire du CNAM).
.
• Finaliser l’organisation scientifique du congrès.
• Administrer en ligne la gestion des conférences et communications (soumis-
sions et expertises)
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I-6 Commission
PRP

I-6 Revues

1-7 Journée
d’études

• Organiser une journée d’étude (date provisoire le 11 décembre 2012.

• Pour Activités il est prévu de reconduire le principe de sélection de com-
munication du congrès de SELF 2012 pour publication dans la revue

• Avec Le Travail Humain conclure la réflexion portant que le lancement
d’une revue adossée au Travail Humain, illustrant l’activité d’ergonomes
praticiens

• Poursuivre la réflexion sur la thématique : Normalisation, certification et
accréditation en ergonomie.

• Envisager une publication des communications proposées lors de la jour-
née d’étude de décembre 2011

IIII--  AAFFFFAAIIRREESS  IINNTTEERRNNAATTIIOONNAALLEESS

OObbjjeett OObbjjeeccttiiffss

II-1 Relations avec
l’IEA

II-2 Relations avec
l’Europe, les sociétés
en Europe, et avec
FEES, ARTEE, le
CREE,...

II-3 Commission
Pays Emergent à
l’Ergonomie (PEE)

• Préparer l’organisation de l’accueil de la réunion du conseil de l’IEA qui se
tiendra à Paris en 2013, lors du congrès-cinquantenaire de la SELF.

• Définir les modalités de participation des membres du conseil de l’IEA au
congrès 2013 de la SELF (par exemple, sous la forme d’un symposium inter-
national). Faire le lien avec l’organisation du congrès.

• Participer à la réunion du conseil de FEES.
• Diffuser les résultats de l’enquête européenne (en français et en anglais) sur
le travail et le salaire des ergonomes, d’ici la fin de l’année 2012.

• Diffuser semestriellement l’EBE (European Bulletin of Ergonomics).

• Valider la création de la commission PEE avec les membres et responsables
des commissions Afrique du Nord et Afrique sub-saharienne.

• Définir avec les membres de la commission les objectifs d’action de celle-ci.
• Identifier les PEE vis-vis desquels la commission pourrait agir. .
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IIIIII--  FFOONNCCTTIIOONNNNEEMMEENNTT  DDEE  LLAA  SSEELLFF

OObbjjeett OObbjjeeccttiiffss

III-1 Suivi des
congrès et 
manifestations 
co-organisées et
parrainnées

III-2 Politique de
communication

III-3 Recrutement
des membres

III-4
Fonctionnement de
la SELF

• Etablir le bilan du congrès SELF 2012 (Lyon).
• Poursuivre la valorisation des communications et la publication des actes.
• Mettre en ligne un système de gestion des conférences (eaychair/conftool
manager) afin de recueillir les soumissions et répartir les expertises.

• Créer une rubrique « Contact Média » sur le site web de la SELF.
• Intégrer les contenus (interviews – presse – radio) déjà parus

• Susciter des candidatures.
• Finaliser la réflexion concernant l’argumentaire pour devenir membre de la
SELF

• Procéder à l’élection d’un secrétaire et d’un président, nommer les délé-
gués.

• Poursuivre les actions de suivi et de réflexion sur les travaux des différentes
commissions (objectifs, missions, moyens).

• Maintenir la transversalité et la cohérence entre les actions des différentes
commissions en vue de l’organisation des 50 ans de la SELF.

BUDGET PRÉVIONNEL 2012-2013

Suite à un retard dans l'envoi des éléments du budget prévisionnel avant impression de notre bul-
letin, nous ne sommes pas en mesure de vous donner cette information. Le budget prévisionnel
vous sera adressé via Self Express et un tirage sera remis aux membres de la SELF lors du congrès
de LYON. En vous priant d'accepter toutes nos excuses.



Q Jean Buet, quelle est ton année de naissance et
quels sont les évènements les rencontres qui t’ont
motivé pour t’intéresser à ce qui n’était pas encore
l’ergonomie, disons l’amélioration des conditions de
travail ?  
Ma date de naissance est le 7 octobre 1929. Je suis né
à Caen où j’ai vécu une grande partie de ma vie, sauf
une période de 4 ans à Lyon pour des raisons profes-
sionnelles. J’ai obtenu le certificat d’études primaires
puis dans un centre d’apprentissage,  j’ai appris le
métier d’ajusteur et de tourneur.
Après quatre ans d’apprentissage à Caen, j’ai été
embauché en 1946 dans une entreprise de réparation
de navires dans le port où j’ai travaillé pendant 13
ans, jusqu’en 1960.
Il y avait une centaine d’ouvriers au début, 150 quand
je l’ai quittée, essentiellement des professionnels. Les
ouvriers s’entendaient bien, le travail était intéres-
sant, on avait des responsabilités, et je dois dire que
les conditions de travail n’étaient pas notre préoccu-
pation première, car nous étions tous jeunes.
En 1943 je suis entré dans un mouvement de jeunes,

le scoutisme. À l’époque à Caen ce mouvement était
clandestin et j’avais un cousin qui me racontait com-
ment se tenaient des réunions plutôt secrètes parce
qu’il ne fallait pas se faire prendre et ça me plaisait.
En 1950, il y avait une réunion à Paris où un certain
Alain Wisner, jeune médecin souhaitait rencontrer
des ouvriers, peu nombreux dans ce mouvement. Il
était très sensibilisé au monde ouvrier, me disait-il, et
souhaitait entretenir des relations et discuter avec
moi.
Dès lors, est née entre nous une amitié qui a duré à
d’autres moments de ma vie active.
Dès la première rencontre, il m’a parlé de mon travail,
il me posait des questions sur mes horaires, mon tra-
vail de nuit, un peu sur les conditions et les difficultés
du travail. 
En 1952, il commença à me parler de ses observations
sur les ouvriers de la Régie Renault qui parmi ses
patients étaient ceux qui souffraient le plus de fatigue
auditive et même de surdité précoce pour certains
d’entre eux.

HOMMAGE

HOMMAGE À JEAN BUET
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Nous avons appris avec tristesse en juillet 2012 le décès de Jean Buet. Comme le raconte bien le
film que Christian Lascaux lui a consacré, Jean a d’abord été ouvrier tourneur et syndicaliste CFDT
à la Saviem à Blainville (Caen), avec des responsabilités départementales importantes, notamment
au moment des grandes grèves de janvier 1968. Il a rencontré Alain Wisner, qui lui a proposé de se
former en ergonomie au Cnam. Après cela, Jean est devenu ergonome à Saviem puis Renault
Véhicules Industriels, d’abord à Blainville puis à Lyon. Ce fut un des premiers ergonomes internes,
qui a contribué à des transformations profondes de certaines organisations de la production. C’était
un homme engagé, droit, chaleureux et drôle, qui incarnait l’idée de “beau geste professionnel”,
et qui a contribué à susciter de nombreuses vocationd’ergonomes.

FFrraannççooiiss  DDaanniieelllloouu

Cet entretien avec Jean Buet a été suivi d’un document filmé réalisé par Christian Lascaux en colla-
boration avec Bernard Dugué et Michel Pottier.
Le cheminement de Jean Buet met en lumière la raison essentielle sur laquelle s’est fondée l’ergo-
nomie : la nécessité d’améliorer les conditions de travail souvent déplorables dans les années 60/70,
imposées à l’origine par des directions d’entreprises peu soucieuses de la santé des travailleurs. 
Son engagement syndical, ses relations privilégiées avec Alain Wisner et son équipe l’ont tout natu-
rellement conduit vers une activité professionnelle en ergonomie, pour laquelle il recevait en paral-
lèle une formation au CNAM. 

AAnnnniiee  DDrroouuiinn  eett  MMiicchheell    PPoottttiieerr



Q.  À l’époque, il était déjà médecin ORL installé et
devait compter parmi ses patients pas mal d’ouvriers?
Oui, il était installé 22 rue de l’Est à Boulogne-
Billancourt et il soignait des ouvriers de la régie
Renault. 
Un jour il m’a parlé de son idée de réaliser des fiches
sur les ouvriers exposés aux bruits et à d’autres nui-
sances afin de les soumettre au directeur de l’usine.
C’était une bonne idée ; bien que rien dans les textes
n’autorisait ce genre de démarche. Il paraissait inté-
ressant de pouvoir échanger avec le responsable de
cette usine. Le Directeur, à l’époque, était Vernier-
Paillez qui sera ensuite le PDG de Saviem, puis celui
de la régie Renault.
C’est au cours de cette période de 1946 à 1961 que
je découvre l’action syndicale.
En 1952, nous étions 150 dans notre petite entreprise,
et une grève commençait dans une usine voisine. La
SMN, (sidérurgie) qui occupait 5.800 personnes. Elle
allait durer trois semaines. Au bout de quinze jours,
avec quelques copains de mon entreprise, nous déci-
dons de marquer notre solidarité avec les ouvriers de
la SMN. Nous prenons l’initiative de faire une collec-
te. Les collègues demandaient « combien faut-t-il
donner ? » Naïfs, car nous n’avions jamais mené ce
genre d’action, nous répondions : « on donne une
journée de salaire ». Tout le monde s’est fixé cette
somme devenue rapidement impressionnante.
Nous sommes allés à un meeting d’un comité de sou-
tien, qui avait lieu à Caen, et au cours de ce meeting
nous avons entendu des orateurs, dont un qui nous a
paru être dans notre tranche d’âge, très jeune et
sérieux.
Nous sommes allés le voir, pour lui dire :  « on a fait
une collecte, on a deux enveloppes, il y a pas mal
d’argent, on vient vous donner ça ». La discussion a
commencé, on a fixé un rendez-vous, on s’est revu, et
c’est à ce moment-là que j’ai commencé l’action syn-
dicale à la CFTC.
Trois ans après, en 1956,  se produit une grève dans
l’usine FERODO à Condé sur Noireau, fait détermi-
nant pour moi et ce militant de la SMN que j’avais
rencontré en 1953. En effet, le syndicat CFTC avait
été mis en place, on avait désigné un représentant
syndical et demandé à la direction par courrier d’or-
ganiser les élections.
En réponse, la direction avait licencié la personne que

nous avions désignée. Cet ouvrier avait deux enfants
et était logé par l’entreprise. 
En quelques heures toute l’usine de Condé sur
Noireau s’est mise en grève et les trois usines de la
vallée de la Vère entre Condé et Flers, ont suivi le
mouvement, mais il n’y avait personne pour les
conseiller et pour les aider un peu.
Moi je n’avais jamais fait grève, mon collègue, lui,
avait fait parfois grève à la SMN. Personnellement je
n’avais aucune expérience et il m’a dit « on va y aller
tous les deux et on va se partager la tâche ; je vais
faire une semaine et tu feras la deuxième semaine là-
bas. Tu prends une semaine de congé dans ton entre-
prise. » Je n’avais pas d’autre solution, car une absen-
ce était une faute grave. J’ai découvert l’action syndi-
cale dans une situation extrêmement difficile. En
effet, il fallait conduire un mouvement de 1300 per-
sonnes en grève, qui demandaient simplement la
réintégration de leur camarade.

Q. Lors de ces mouvements sociaux, était-il question
de l’amélioration des conditions de travail ?
Non, mais j’ai découvert une situation nouvelle en
allant plusieurs fois à la mairie de Condé sur Noireau
pour rencontrer le sous-préfet de Vire qui acceptait
de nous recevoir. On allait à pied évidemment, car à
cette époque-là il y avait peu de moyens de locomo-
tion. On partait en cortège de la première usine
située à 4 kilomètres de Condé sur Noireau, jusqu’à la
deuxième qui se trouvait à un kilomètre plus loin.  À
l’arrivée, il y avait 1200 ouvriers qui marchaient. On
observait que beaucoup d’entre eux n’arrivaient pas
à suivre le rythme de marche, car ils étaient essouf-
flés. Nous avons été amenés à réfléchir sur les causes
de cet essoufflement. Ils disaient « c’est plein de
poussière dans nos ateliers ». En réalité, il s’agissait
de fibres d’amiante, certains se plaignant d’être asth-
matiques, mais on ne parlait pas du tout d’asbestose
et de mésothéliome. Au bout de trois semaines, le
préfet est intervenu, la direction a cédé, et on a obte-
nu de faire réintégrer le jeune syndicaliste de même
âge que moi.  
Ce fut une période très riche pour mon apprentissa-
ge de l’action collective.
Une autre caractéristique de cette période, de 1953 à
1961, c’est la formation syndicale. On appelait ça des
écoles normales ouvrières qui duraient huit jours pris
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sur nos congés. En 1956, comme on avait trois
semaines de congés payés,  j’ai passé une semaine à
l’école normale ouvrière, une autre chez FERODO en
grève et il ne m’est resté qu’une semaine de congés.
Aujourd’hui, une telle situation ferait rire tout le
monde.
Dans les écoles normales ouvrières, on apprenait
pour certains, le français par la prise de parole, com-
ment parler en public, comment rédiger un papier, un
document, un rapport ; on nous donnait aussi une for-
mation économique.  C’est là que j’ai eu le plaisir, je
dirais même l’honneur, de rencontrer Mendès France.
Il était député de l’Eure et nos stages de formation
couvraient les cinq départements normands, de
Haute et Basse-Normandie. Certains le connaissaient
et il avait accepté de venir animer une journée de for-
mation économique avec nous.

Q. Dans ces écoles, était-il déjà question de condi-
tions de travail, de sécurité peut-être ?
On mettait l’accent sur la sécurité, problème impor-
tant, car il y avait beaucoup d’accidents du travail,
mais moins sur les problèmes de santé.
La première manifestation à FERODO touchant aux
conditions de travail, qui a entraîné une grève très
dure, se situe en 1971. Un homme de 53 ans travaillait
à l’usine de Condé dans un atelier sur des bains de
transformation du minerai en fibres d’amiante, depuis
longtemps et sans aucun moyen de protection. Son
médecin lui avait établi un certificat en lui demandant
de le remettre à son contremaître, pour lui trouver un
masque ou le muter hors de cet atelier, car il présen-
tait déjà des signes pulmonaires inquiétants, visibles
sur les radios que le médecin avait demandées. Cet
homme revient le lundi matin et remet le certificat à
son contremaître qui lui dit :  « Ça veut dire que tu
refuses de travailler ? ”.
Finalement le chef d’atelier fait appel au chef du per-
sonnel qui conclut : « Vous êtes mis à pied en atten-
dant la décision de la direction, mais dans l’immédiat,
vous pouvez rentrer chez vous ».
Ce fut une traînée de poudre parmi les ouvriers qui se
sont arrêtés demandant à rencontrer le contremaître,
le chef d’atelier et le DRH. Une fois ces trois person-
nages devant eux, ils les amènent dans un bureau et
le ferment en disant :  « Maintenant, tant que notre
collègue ne sera pas autorisé à travailler, avec des

moyens de protection, vous ne sortirez pas ».
Pendant deux jours et demi, les trois personnes de
l’entreprise ont été retenues, trois nuits et deux jours.
On me téléphone en tant que permanent syndical.
J’interviens dans cette entreprise où un dialogue de
sourds s’instaure avec les journalistes et la télévision,
car on n’avait jamais connu ce genre de situation :
tout le monde en grève et les trois responsables blo-
qués dans leur bureau. Au 3ème jour, le préfet de
région intervient. On obtient la réintégration de cet
homme et l’autorisation de faire venir un médecin ins-
pecteur du travail de Rouen, pour vérifier l’état des
installations.
Ce médecin est venu, d’abord une première fois sans
être autorisé à pénétrer dans l’usine alors qu’il avait
prévenu la Direction. Ce n’est que six mois après qu’il
a pu entrer et je l’ai accompagné. C’était une pre-
mière à FERODO car faire venir un permanent syndi-
cal, étranger à l’usine n’était pas très bien vu. On a pu
ensemble, visiter des ateliers et constater qu’il y avait
vraiment des modifications à réaliser. La sécurité
sociale s’est impliquée dans cette démarche et fina-
lement, non seulement l’ouvrier a été réintégré, mais
on a vu là une première action sur la santé au travail
et en particulier sur les conséquences de l’amiante.
Vous ne savez peut-être pas que cette action a eu une
incidence, à savoir qu’au CHU de Caen, dans les
années qui ont suivi, une étude a été menée par des
collègues physiologistes, en collaboration avec les
pneumologues et les médecins du travail. Cette
étude qui a fait l’objet de plusieurs publications, dès
1975, mettait en évidence les risques de l’amiante,
pris seulement récemment en considération. 
Revenons à mon parcours professionnel : je quitte
cette entreprise où je travaille en 1961 pour devenir
permanent syndical. Pourquoi ? Je n’avais pas cette
vocation parce que je craignais de devenir un peu
fonctionnaire. J’aimais bien mon travail et je ne me
voyais pas travailler dans un bureau, mais personne
d’autre ne semblait accepter cette responsabilité. On
me demandait de travailler essentiellement sur tout
le secteur de l’industrie métallurgique en Basse-
Normandie que je connaissais bien et j’ai accepté.
J’ai donc occupé cette responsabilité à une époque
de décentralisation industrielle dans la région basse-
normande. Les entreprises venaient de Paris installer
des ateliers de fabrication dans lesquels le travail
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était taylorisé, répétitif, des chaînes de montage,
d’assemblage, d’usinage et dans certaines d’entre
elles, on disait qu’il valait mieux cacher son CAP qui
impliquait une qualification professionnelle. 
Une caractéristique de ces entreprises est que le pou-
voir de décision restait à Paris.
Quand il y avait des problèmes dans un atelier ou
dans l’usine, les responsables téléphonaient à Paris
pour savoir quelle position prendre et des représen-
tants de la Direction se déplaçaient pour traiter les
problèmes sociaux et de conditions de travail. En
effet, les pouvoirs étaient restés centralisés à Paris
ainsi que les emplois qualifiés puisque la plupart des
bureaux d’étude étaient à Paris. Pour certaines entre-
prises, les services des méthodes parisiens venaient
en province pour mettre en place les moyens de
fabrication.
En janvier 68, j’ai dû assumer une grève qui a duré
trois semaines dans les 6 usines de Caen, employant
plus de 15 000 salariés. Ce mouvement concrétisait
tous ces mécontentements : décentralisation mal
faite, pouvoir de décision à Paris, bas salaires, condi-
tions de travail, travail répétitif et sous-qualification…
Ce qui a donné lieu à une répression organisée par
un préfet qui s’appelait Pontal. Il avait été longtemps
préfet de Police à Alger et Soustelle disait de lui, dans
un livre, que son « pilier police était en béton armé ».
À Caen, il a montré effectivement son savoir-faire,
dont témoignent des articles de Jean Lacouture dans
Le Monde intitulés « Les Jacqueries de Caen » qui
sont restées des références sur cette période. 
Celui-ci a été remplacé par un nouveau préfet qui a
voulu détendre la situation et on est arrivé ainsi à
1973, année où j’ai souhaité me reconvertir.
Ce préfet qui a obtenu mon embauche à l’usine
Saviem en expliquant à la direction que c’est chez eux
qu’il y avait eu la répression la plus dure puisqu’un
syndicaliste, Guy Robert avait été licencié d’une
manière déguisée, de façon très scientifique, à tel
point qu’il a fallu vingt-sept mois de procédure, judi-
ciaire et administrative, pour arriver à le faire réinté-
grer.
Après la condamnation du PDG de la Saviem, à trois
mois de prison ferme, le jugement a été mis en déli-
béré, et la veille où le jugement devait être rendu il a
fait savoir être prêt à réintégrer ce syndicaliste. Guy
Robert l’a été en février 1972, alors qu’il avait cessé

son travail en 1969 à l’occasion du service militaire.
C’est un des grands moments, qui a occupé trois ans
de ma vie de permanent syndical ; ça n’a pas été tou-
jours facile, mais c’est quand même une grande vic-
toire du droit au travail.
À cette période, j’ai une nouvelle rencontre avec
Wisner. En 1965, la Fédération CFDT de la métallur-
gie découvrait des problèmes de conditions de tra-
vail dans des usines de femmes alors que les hommes
étaient plutôt des sidérurgistes. Des hommes comme
moi qui connaissaient le travail masculin, mais moins
le travail féminin, voulaient savoir pourquoi elles se
plaignaient et quelle était la réalité de leurs condi-
tions de travail. Le laboratoire du CNAM avec Alain
Wisner a commencé une première recherche en 1965
et une seconde en 1969 à l’usine Thomson de télévi-
seurs. La première étude a porté sur 3 ou 4 usines en
1965, dont la Radiotechnique à Caen. Dans certains
cas, la direction a accepté que les chercheurs entrent
dans l’usine. C’est ainsi qu’à la Thomson, Catherine
Teiger est allée à l’usine d’Angers, a travaillé comme
les autres ouvrières, pour préparer le travail de
recherche au laboratoire du CNAM. C’était dans l’in-
dustrie électronique.

Q. Chez Thomson pouviez-vous rentrer dans l’usine ?
Chez Thomson, il y a eu participation et acceptation
de la Direction, ce qui ne fut pas le cas à la
Radiotechnique de Caen. C’est la seule usine où il y a
eu refus de laisser entrer les chercheurs dans les ate-
liers. Donc on a dû s’organiser, en trouvant des voi-
tures, des gens qui pouvaient prendre les ouvrières à
la sortie du travail, les amener dans les locaux syndi-
caux pour des entretiens avec les chercheurs. Ce fut
une contribution très importante, mais une étude à
distance. C’était quelque chose d’assez extraordinai-
re pour moi, de voir comment on pouvait, à distance,
sans voir le travail, sans le connaître, le faire dire par
les ouvrières à cinq kilomètres de leur lieu de travail,
y compris avec des maquettes, avec des plans qu’on
avait obtenus des dessinateurs ou des gens de l’en-
treprise qui nous les apportaient clandestinement.
Cela n’a pas pour autant terni la qualité de l’étude. 

Q. C’est donc le premier contact avec une étude
ergonomique proprement dite. Avant y avait-il eu des
prémices ? À part les contacts que tu avais pris avec
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Alain Wisner et avec le laboratoire du CNAM?
Non, il a fallu cette enquête.  Jusqu’à 1965 je ne
connaissais qu’Alain Wisner, le directeur du laboratoi-
re. C’est à travers cette enquête que je rencontre des
chercheurs. Donc l’idée vient de faire appel à eux
pour venir animer une journée de stage.
C’est vraiment à partir de 65 que des contacts
humains se créent et on se pose la question
« Pourquoi ne pas faire appel à eux ? ». À partir de ce
moment s’est instaurée une relation très forte entre le
laboratoire et les syndicalistes de la région bas nor-
mande ; mais ailleurs il en fut de même. 

Q : En 1974, tu es embauché à l’usine Saviem à Caen.
Oui, mais cela n’a pas été facile. J’avais été perma-
nent syndical pendant 13 ans et je n’avais pas que des
amis dans les milieux patronaux de la région.
Pourtant, je souhaitais retrouver du travail, car j’avais
4 enfants.
C’est l’arrivée d’un nouveau préfet de région,
Jacquet qui a débloqué la situation ; il a obtenu que
la Saviem qui employait 5 000 salariés près de Caen
accepte de m’embaucher en mars 1974.
L’année précédente quelques grandes entreprises
avaient tenté des expériences d’organisation du tra-
vail moins taylorisées. On allait chez Volvo en Suède
qui était la référence.
La Saviem voulait s’orienter dans ce sens et le PDG
Vernier Paillez avait pris conseil auprès d’Alain Wisner.
Bernard Vandevyver, un ingénieur en ergonomie était
chargé au siège de la Saviem de promouvoir l’ergo-
nomie dans les services des méthodes des 5 usines
du groupe.
Mon arrivée coïncide avec la décision de mettre dans
chaque service des méthodes un homme « conditions
de travail ».
J’ai la chance d’avoir un chef des méthodes jeune
ingénieur des Mines, très brillant, qui a été le seul
d’ailleurs à m’accepter dans son service, les autres
avaient dit : « On ne veut pas de cet homme-là ».
Le matin de mon embauche, il a dû faire face à un
mouvement de grève dans le service où j’entrais. À
l’appel de la CGC, 15 personnes sur 45 ont fait une
grève de trois heures en disant « On refuse cet
homme-là, c’est un agitateur ». Après avoir tourné
depuis 7 heures dans l’usine, à 11 heures je suis entré
directement dans le bureau du chef de service qui

m’a dit : « Je vais vous expliquer ce qui s’est passé,
mais ça va se calmer et je pense que tout devrait bien
continuer dans l’avenir ». Le lendemain, il me propo-
sait le poste d’ergonome avec une formation de 3 ans
au CNAM chez le Professeur Wisner, en alternance
avec un travail dans le service des méthodes.

Q. Autrement dit, vous avez commencé votre activité
par une expérience de terrain ?
J’ai beaucoup appris bien sûr de l’enseignement du
laboratoire du CNAM, mais aussi du travail en groupe
avec des médecins du travail et des ingénieurs. Cela
a été d’une très grande richesse pour moi. Pendant
les trois premières années de ma fonction d’homme
« conditions de travail », je suis allé une semaine par
mois à Paris en formation. 
Dans le service des méthodes, composé de 45 per-
sonnes, dont 4 ou 5 ingénieurs, tous les autres étant
techniciens, j’étais l’ergonome associé à tous les pro-
jets, transformation importante.
J’ai travaillé dans un atelier de 1500 personnes pour
l’usinage et l’assemblage de toutes les pièces méca-
niques. Le premier travail consistait à analyser des
postes. Je progressais au fur et à mesure avec l’en-
seignement du CNAM en faisant l’analyse quantitati-
ve, mais aussi un peu plus approfondie de tous les
postes de travail. Plus j’avançais, plus je pouvais éta-
blir un diagnostic sur les postes de travail. Au début
j’étais assez démuni. J’avais intérêt à écouter et à pro-
fiter des enseignements  du laboratoire et les cher-
cheurs n’hésitaient pas à venir passer une journée
avec moi sur le terrain.

Q. Je pense qu’il s’agit des membres de l’équipe de
Wisner ?
Oui, j’ai même fait venir Alain Wisner plusieurs fois.
Quand il y avait une installation qui me posait trop de
problèmes, je lui en parlais.
Cette démarche d’intégration de l’ergonomie
concernait tous les services de méthodes ; à cette
époque, il y avait quatre usines et 15.000 salariés dans
la société : Blainville, Suresnes, Annonay et Limoges,
avec un ergonome dans chaque service des
méthodes (on est allé jusqu’à 8 ou 9 ergonomes).
J’ai la note en date du 4 septembre 1974 du Chef des
méthodes, qui fait de moi un ergonome. Il décrit ainsi
le changement de structure : « La fonction conditions
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de travail est créée, titulaire Monsieur Buet, qui m’est
rattaché directement, une définition de fonction sera
prochainement diffusée ».

Q. À cette date, avais-tu commencé ta formation au
CNAM ? 
Non, je n’avais même pas encore commencé à suivre
les enseignements du CNAM. Cette note fait de moi
un ergonome, en sachant que cela va durer trois ans
avant d’être vraiment opérationnel. En octobre 1974,
mon chef de service me demande : « Il faudrait que
vous me fassiez une définition de fonction, c’est à
vous de la faire ». Je n’étais pas vraiment prêt.  Je suis
allé à Paris voir Alain Wisner et nous l’avons rédigée
ensemble.
Voilà ma définition de fonction : agent des conditions
de travail des méthodes mécaniques. Alors pourquoi
disait-on « agent des conditions de travail » ? En fait,
à cette même époque, il y avait dans toutes les usines
Renault automobiles, des ingénieurs conditions de
travail, qui s’occupaient essentiellement de sécurité.
L’idée de Wisner était surtout de créer des agents ou
des ingénieurs qui s’occupent essentiellement des
conditions de travail et non pas de la seule sécurité. Il
existait des ingénieurs sécurité rattachés aux DRH, il
fallait leur laisser l’aspect sécurité et évidemment tra-
vailler avec eux.
Wisner voulait que les ergonomes soient rattachés
aux méthodes. On dissociait les deux fonctions, mais
on travaillait ensemble. Voilà la définition : « L’agent
des conditions de travail des méthodes mécaniques :
promeut, suit et coordonne toutes les actions
méthodes concernant les conditions de travail dans le
département mécanique. Ce sont des actions de for-
mation et d’information, des actions préventives au
niveau des projets, des actions a posteriori sur les
postes existants ». 
J’ai commencé par faire une analyse de tous les
postes existants et surtout des actions de formation
et d’information.

Q. Parle-nous de ces formations
On avait des groupes de douze personnes en forma-
tion de dix jours. La règle était d’avoir quatre techni-
ciens des méthodes, quatre agents de maîtrise et
quatre représentants du personnel, sans distinction
de syndicat du secteur concerné. Si c’était l’usinage

des boîtes de vitesses, il fallait que ce soient des gens
des boîtes de vitesses. Ils pouvaient décider eux-
mêmes de faire venir deux ouvriers.
Au début, j’animais avec Bernard Vandevyver. Alain
Wisner est venu à la première formation pendant une
journée entière. 

Q. Cet accent mis sur les conditions de travail a dû en
même temps permettre que les CHS deviennent des
CHSCT ?
Mon chef de service était au CHSCT et au CHS avant
1982 ; il était le bras droit du chef de fabrication qui,
lui, présidait la réunion. Auparavant, on renvoyait aux
méthodes pour étude. L’interlocuteur était le chef du
personnel qui ne connaissait pas la situation de tra-
vail, et essayait de s’en tirer comme il pouvait en
disant :  « On va mettre à l’étude ».
Tandis que là, il y avait un ordre du jour établi par le
secrétaire du CHS, ouvrier ou employé, et le prési-
dent était le chef de fabrication du secteur ou le chef
de département assisté du chef des méthodes. Donc,
la plupart des actions à entreprendre étaient confiées
au service des méthodes. 
Je préparais en même temps toutes les réponses,
pour mon chef de service, aux questions des repré-
sentants du personnel du CHS. Dans un premier
temps, je n’assistais pas aux réunions ; c’est au bout
de quelques années que j’y suis allé pour ajouter la
note ergonomique sur des projets importants. 

Q. Cela te mettait-il en prise avec la réalité ?
Absolument. Pour les gens des méthodes, c’était une
situation difficile, quand on allait sur le terrain. Il y
avait une espèce d’alliance entre le contremaître, le
chef d’équipe du secteur et les ouvriers, qui disaient
au technicien des méthodes : « Tiens, tu reviens dans
notre secteur ? On ne t’avait pas vu depuis que tu as
fait le projet. ”.  L’homme des méthodes embarrassé
disait « Vous ne faites pas comme c’est prévu sur la
gamme » « Oui, heureusement parce cela ne marche-
rait pas ». On reprenait tout ça en discussion, mais sur
le terrain c’était parfois assez tendu. C’était excellent
pour les gens des méthodes. Cela m’a permis pro-
gressivement de devenir crédible, parce que je ne
leur donnais pas de leçons, car ils connaissaient bien
leur travail. Mais je leur apportais un plus quand leur
projet étant mis en application, les ouvriers se sen-
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taient mieux, se plaignaient moins, avec moins de
conflits et l’entreprise s’en trouvait mieux.

Q. Peut-on considérer que c’est une réussite de l’er-
gonomie aussi bien vis-à-vis de la direction que des
salariés ?
Oui !  Nous avons formé plusieurs centaines de per-
sonnes à l’usine de Blainville. Nous étions deux ergo-
nomes : Philippe Bourguignon au service des
méthodes « carrosserie » et moi aux méthodes
« mécaniques ». Au début, Bernard Vandevyver ani-
mait les formations et nous l’assistions et progressi-
vement nous avons pris le relais.
Chaque formation était conduite dans un secteur de
l’atelier qui avait été estimé comme problématique
par les responsables. On faisait une étude de l’exis-
tant, on ne l’appelait pas encore l’analyse du travail.
Puis on allait sur le terrain faire des mesures, des
interviews et on constituait un dossier : quelle est la
situation, quels sont les problèmes ? Quelles propo-
sitions peut-on faire pour améliorer la situation ?. Ces
propositions ont eu un retentissement important.
C’était le début des expériences sur les tâches répé-
titives. 
Par exemple : mettre des équipes de deux ouvriers là
où il y en avait soixante pour monter une boîte de
vitesses de A à Z ; chaque OS montant 1/60e de la
boîte de vitesses par un travail répétitif.
On a même vu des situations où les ouvriers sur des
montages d’organes tournaient sur la chaîne pour
varier leur travail et on s’apercevait qu’au bout de
quelques semaines le travail était aussi bien fait que
si chacun était resté fixé au même poste.  Après ils
venaient dire : « C’est un travail de professionnel
qu’on fait là, maintenant on sait tout faire ». Il y avait
tout de suite une tentation de conflit qu’il fallait
résoudre. 

Q. Quelles étaient les classes d’âge ?
La moyenne d’âge en 1976 était de 29 ans dans les
ateliers. C’était la caractéristique de l’usine à cette
époque-là.

Q. Peut-être ces jeunes ouvriers avaient-ils des capa-
cités d’adaptation plus importantes ?
Pour un tiers d’entre eux, ces garçons avaient caché
leur CAP en entrant à la Saviem parce qu’on leur

disait dans les années 60-65 : « On n’a pas besoin de
gens avec des CAP, car en deux heures vous savez ce
qu’il faut faire ». Une étude a démontré qu’un
nombre important d’ouvriers possédaient des CAP
dans des disciplines qui n’étaient pas très lointaines
du travail demandé dans une usine de construction
de poids lourds. Ils l’avaient caché parce qu’on ne les
aurait pas embauchés, par crainte que très vite ils ne
réclament une qualification supérieure.
En fait, ils ont obtenu cette qualification et le salaire
correspondant, quand on a cassé les chaînes de mon-
tage et de fabrication et que le travail a été organisé
de manière plus autonome, par groupe, ou par petits
groupes.
Beaucoup de ces projets-là ont été initiés dans les
stages de formation à l’ergonomie des techniciens
des méthodes, agents de maîtrise et représentants
du personnel. Ces formations ont permis un dialogue
entre eux qui a fini par produire des effets, soutenus
par la volonté de changement au niveau de la direc-
tion de l’entreprise. 

Q. Si j’ai bien compris, l’ergonome était un lien au
sein de l’équipe et entre la direction et les partenaires
sociaux ?
Oui, dans la mesure où on disait aux syndicalistes : « il
y a un stage, vous avez quatre places, que vous par-
tagez 2 et 2, entre la CGT et la CFDT,  les deux syndi-
cats représentés dans l’usine ». Ils pouvaient donc tra-
vailler pendant dix jours avec des gens avec lesquels
ils n’avaient jamais discuté, jamais dialogué, sinon
dans les réunions avec la direction, mais pas avec
l’encadrement intermédiaire ni avec les bureaux des
méthodes.
Antérieurement, cette situation était tendue, car les
méthodes n’auraient jamais discuté avec des délé-
gués et ces derniers pensaient que les méthodes fai-
saient du sale boulot. En travaillant ensemble, à par-
tir du moment où ils entraient dans ce processus, cela
changeait un peu les rapports entre eux.

EExxttrraaiittss  dd’’uunn  eennttrreettiieenn  aavveecc  MMiicchheell  PPoottttiieerr,,  
llee  66  mmaarrss  22000022

HOMMAGE

Bulletin de la SELF - n°165 - 24 - septembre 2012



Alors que l’on s’apprête à célébrer le 50ème

anniversaire de la création de la SELF  c’est de
tout un pan du développement de l’ergonomie
dans ses rapports avec les enjeux sociaux que
le parcours professionnel de Robert Villatte
nous donne un aperçu des plus instructifs.
Parcours aussi original que fécond, marqué par
le souci constant de répondre aux problèmes
de conditions de travail portés par les équipes
syndicales, en se saisissant des outils des
centres de recherches et en incitant ceux-ci à
s’ouvrir à de nouvelles problématiques.
Parcours jalonné par l’organisation de forma-
tions à l’ergonomie dans un cadre syndical et la
capitalisation des savoirs à travers la publica-
tion d’articles de revues et d’ouvrages. Pour
avoir assumé avec Robert l’organisation d’une
action de formation à grande échelle dans le
secteur hospitalier – la « Preuve par cent » – j’ai
pu mesurer combien son approche fût aussi
bénéfique pour l’un et l’autre, et pour moi spé-
cialement l’occasion heureuse d’enrichir mes
perspectives de chercheur.
Charles Gadbois

A.L. : Quelles est ton année de naissance et
quel est ton parcours ?

R.V. : Je suis né en 1946. Après un parcours sco-
laire classique et une formation de technicien-

physicien, j’ai travaillé dans une entreprise de
recherches et fabrication de produits pharma-
ceutiques, à Riom (10 km de Clermont) sur la
mise au point de la détection des métaux dans
les liquides biologiques. 
Mon engagement syndical est venu naturelle-
ment. Il y avait des places de délégués à
prendre dans l’établissement, et j’ai progressé
dans ces fonctions en 1969 avec la CFDT. La
CFDT est le syndicat de la chimie du Puy-de-
Dôme où « les Michelin » relevaient la question
des conditions de travail, notamment avec
Vaquenier qui avait aussi des responsabilités
aux Comités Techniques Régional et National.
Après, je suis monté rapidement à la
Fédération de la chimie CFDT (FIC puis FUC,
Fédération Unifiée de la Chimie, après 1973,)
dont les formations m’attiraient. 
De la CFDT à l’engagement politique au PSU,
il n’y a qu’un pas…

A.L. : Tu étais toujours en Auvergne ?

R.V. : Je suis toujours en Auvergne. Je militais
dans la section syndicale et dans le syndicat
départemental de la Chimie CFDT. Lors de ses-
sions formation « Réunions – Communication »
à Bierville, j’ai rencontré d’autres militants et
appris les bases techniques de l’écoute, de
l’enquête et de l’animation. Je crois que c’est

ENTRETIEN AVEC ROBERT VILLATTE
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important par rapport au débat sur la forma-
tion syndicale.
J’ai commencé par le pétrole, j’étais impliqué
dans ce qu’on appelait à l’époque le « groupe
produits toxiques » (GPTOX) de la fédération
Chimie qui était un lieu de collaboration entre
des militants de l’INRS comme André Cicolella
et des militants d’entreprises. Outre les infor-
mations scientifiques que l’on vulgarisait
auprès des militants et la poursuite d’objectifs
prioritaires comme l’Amiante et le PVC, on
avançait sur l’exemple italien du « Carnet d’ex-
position aux risques professionnels » (le CEP). 

C.T. : Ce carnet est un des premiers souvenirs ?

R.V. : Qui a duré longtemps. C’était Noël
Mandray qui menait le groupe et qui m’a passé
la main quand il a pris d’autres responsabilités. 
On est à l’époque des négociations dans les
conventions collectives sur le travail posté.
C’est une mouvance bien décrite dans
l’Histoire de la fédération Chimie (chez Syros),
où la FIC était en pointe non seulement sur
cette réalité-là, mais sur la connaissance des
réalités de terrain. Il y avait déjà une tradition
de collaboration chercheurs et militants syndi-
calistes qui avait commencée par un travail
avec le sociologue Marc Maurice avant que
j’arrive à la Fédération. Cette recherche
conjointe a débouché en 1964 sur la rédaction
d’un fascicule de support aux revendications
sur le « statut du travailleur posté ». Quand j’ar-
rive en 72, changement de nature stratégique,
il ne s’agissait plus de négocier seulement
dans les branches, mais aussi de négocier dans
les entreprises, ce qui permettait un peu plus
de souplesse et d’avancées. Ce qui est nou-
veau, c’est d’asseoir les revendications sur des
enquêtes et des connaissances scientifiques
« de terrain », de considérer la vie du posté
comme un tout qui déborde le cadre de l’en-
treprise et s’intéresser à sa vie sociale. Je me
souviens avoir défendu en négociations pari-
taires l’idée de « l’insonorisation de la chambre
du travailleur posté » au milieu des rires de la
CGT, axée uniquement sur les compensations

salariales du travail posté à cette époque.
C’était anachronique, mais on était quand
même sur un double apport des militants et de
la connaissance s’appuyant sur des scienti-
fiques.

A.L. : En sociologie ?

R.V. : Plutôt en toxicologie avec le Groupe
Produits Toxiques et les chercheurs de l’INRS
puis de l’INSERM. Plutôt en sociologie avec les
travaux de Marc Maurice. Il y avait aussi un
mouvement d’étude monographique de situa-
tions particulières antérieur à l’époque où je
suis arrivé, par exemple les « travailleurs pay-
sans ». L’archétype était autour du gaz de Lacq,
où il se crée une industrie de process (la SNPA
– Société Nationale des Pétroles d’Aquitaine)
en plein champ, qui recrute des Béarnais à
moitié sur l’exploitation agricole et à moitié au
travail en entreprise industrielle. Je me sou-
viens d’Aimée Jeantet, ancienne secrétaire
fédérale de la FIC, qui avait propulsé une
étude à la fois sociologique et ethnographique
sur la réalité de ces nouveaux salariés et sur la
cohabitation entre une ville et des paysans.
Très tôt, ce furent des choses qui m’attiraient
du point de vue de l’étude, de la compréhen-
sion des phénomènes sociaux.

A.L. : C’était très PSU, les ouvriers-paysans, si je
me souviens bien.

R.V. : Avec une autre connotation, au PSU on
nommait des paysans « ouvriers-paysans »,
alors que là c’était vraiment des gens qui tra-
vaillaient à l’Usine de Lacq tout en gardant leur
exploitation agricole… 
Du point de vue des conditions de travail,
Wisner alimentait la réflexion des alternatives
et aménagements aux « 3X8 » sur des bases
scientifiques dans son rapport sur le travail
posté en 1977. Auparavant, la FIC avait publié
le « Statut du travailleur posté » en 1964 et
Georges Curie (secrétaire fédéral) était en train
de faire une brochure sur le travail posté quand
je suis arrivé. En 1980, il y a eu une troisième
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brochure, « Sommeil à vendre ». 
C’est un travail en continuité : Marc Maurice et
l’enquête « postés », les négociations natio-
nales et dans les entreprises, les brochures sur
le travail posté et, plus tard, la demande de la
section Charbonnages de France à Carling qui
échoie à l’équipe Laville-Teiger, puis la deman-
de de Elf Nangis, avec Jean Desc, secrétaire de
section, qui va impliquer l’équipe Laville Teiger
renforcée de François Daniellou et de moi-
même qui étions alors stagiaires « plein-
temps » au labo du CNAM. 
Les aspects salariaux n’étaient pas oubliés
dans les négociations de branches. L’idée était
de payer les nuits et les week-ends au forfait
afin de « compenser » le système « 3X8 »,
comme dans le pétrole, mais aussi des avan-
cées sur les rythmes de travail : « Quelle est la
bonne tournante ? ». Ce fut également une
période de bagarres et de mouvements
sociaux importants, dont le conflit
d’Aluminium-Péchiney sur le site de Lac avec
des études sur le travail posté initié par la
Fondation Dublin et un soutien fort de l’ICF, le
syndicat professionnel international de la
Chimie.

A.L. : Mais à ce moment-là, tu prends les élé-
ments en marche à la FIC, quelle est ta respon-
sabilité ?

R.V. : Dès 1972, avec un tuilage qui doit se
situer vers 1974, j’ai eu pleine et entière res-
ponsabilité des conditions de travail dont l’ani-
mation du groupe produits toxiques, d’un
« groupe posté » qui préparait une nouvelle
brochure, d’un groupe qui réfléchissait à l’or-
ganisation du travail dans les process continus
et la responsabilité de la formation.

C.T. : Tu as dû faire appel à nous à ce moment-
là pour des formations sur le travail posté. 

R.V. : Oui, il faut associer ce mouvement à une
réflexion politique de la Fédération sur les
« contre-propositions industrielles » qui articu-
lait la défense de l’emploi, les réflexions et pro-

positions sur l’organisation du travail (dont le
travail posté), la défense de la santé (le carnet
d’exposition). Pour moi l’apogée au sein de la
FUC a été d’être rapporteur sur cette question
au Congrès de Guidel en 1975. Claude
Mennecier était alors secrétaire général. Il se
posait la question du tissu industriel que nous
souhaitions (actualisation des options confédé-
rales sur la « planification démocratique »). La
question de l’époque : « On ne peut pas reven-
diquer des installations chimiques partout pour
créer des emplois », devenait absurde, illo-
gique, et renvoyait à des positions de l’organi-
sation syndicale sur la planification démocra-
tique. L’idée était d’avancer non pas simple-
ment sur la demande d’investissement, mais
sur la nature même de l’organisation du travail
de cet investissement. On faisait des études
monographiques par filières avec des gens de
terrain en entreprise. Par exemple, on étudiait
avec Michel Guy (issu du CNAM et désormais
en responsabilités de conception participative
d’usine) les effectifs d’une unité d’ammoniaque
pour la fabrication d’engrais, avec des ques-
tions non pas simplement de conditions de tra-
vail, mais aussi d’organisation. Je me souviens
de fiches où l’on décrivait avec quel type
d’équipe devrait fonctionne une unité d’en-
grais, quels coefficients, quelle organisation du
travail… 

A.L. : Qu’est-ce qui fait qu’à un moment donné
tu as des relations avec des ergonomes ?

R.V. : Des initiatives de contacts ont transité par
Michel Le Tron (responsable confédéral des
conditions de travail), Roger Toutain
(Fédération Habillement – Cuir et Textile
HaCuiTex CFDT) avec lequel vous (AL et CT)
avez co-animé de nombreuses formations de
militantes sur le « travail répétitif et sous
cadences ». Le Tron pariait sur les personnes et
j’ai été invité à un colloque international sur la
nouvelle organisation du travail. J’étais « tout
petit », mais ça m’a fait un grand appel d’air. Le
Tron nous a branchés sur votre équipe pour les
sessions sur l’organisation du travail posté.

HISTOIRE EN ERGONOMIE

Bulletin de la SELF n°165 - 27 - septembre 2012



A.L. : Y a-t-il eu des débats sur la prise en
compte des conditions de travail dans la stra-
tégie syndicale ?

R.V. : L’Histoire de la fédération de la Chimie
CFDT (chez Syros) me présente comme le
type-même du « militant-chercheur », alors
qu’ils auraient pu parler de « technicien-mili-
tant ». Je succédais à des gens qui avaient fait
des choses importantes sur les conditions de
travail et l’exposition aux produits chimiques. 
Le travail posté était au centre des dimensions
« exposition au risque » et « organisation du
travail » avec Noël Mandray. Il y avait des têtes,
Pierre Valerenbergue, Jacques Moreau (relais
d’Edmond Maire), François Roger (trésorier,
responsable de la formation), Georges Curie
(dynamique et ouvert sur la formation des
délégués de CE). Jacques Moreau nous a
annoncé la fusion entre la fédération de la chi-
mie CFDT et la fédération chimie FO dont
Maurice Laby était secrétaire général. Cette
fusion confortait une orientation où les aspects
organisation du travail et conditions de travail
étaient dans le paysage « naturel » et commun
à ces deux organisations. Nous avions des
débats internes à la commission confédérale
de formation. Certains défendaient la tenue de
sessions « marxisme pur et dur », versus les ses-
sions « Réunions Communication », issues
d’une collaboration avec des gens de Profor
(organisme de formation d’EDF à l’époque),
que nous organisions à la fédération de la chi-
mie. Par exemple, le travail dans le groupe pro-
duits toxiques, avec André Cicolella était l’arti-
culation avec des chercheurs, militants certes,
mais qui avaient leur rigueur.
Des militants posaient des problèmes d’expo-
sition aux produits toxiques. La première fois
que je suis intervenu à la télévision, c’était pour
dire que « 80° d’exposition à un mètre valait
bien l’arrêt des cuves de fabrication d’alumi-
nium ». Or à l’arrêt, l’aluminium se solidifie et
une fois que l’aluminium est solidifié dans une
cuve, il faut le détruire au marteau-piqueur ! La
question du rapport à la technique et à l’outil
de travail était très concrètement présente, les

patrons en jouaient à fond pour culpabiliser les
salariés en grève. C’était, sans le dire avec ces
termes à l’époque, une question d’ergonomie
de conception. Je me souviens avoir eu à
défendre les amendements et une résolution
générale qui portait sur les contre-propositions
industrielles au Congrès de Guidel en 1975, ce
n’est pas un hasard. C’était un peu quitte ou
double, c’est la première fois que la résolution
générale ne passait qu’à 60 %. 

A.L. : Était-ce porté par l’ensemble de la fédé-
ration du point de vue politique ?

R.V. : Il fallait négocier l’introduction du carnet
d’exposition aux risques professionnels dans
l’entreprise. La personnalité de Noël Mandray
a joué pour beaucoup, on n’aurait pas pu
dépenser tout le temps passé sans un mandat
politique fort. Toutefois, on sent nettement l’in-
fluence de notre collaboration avec les ergo-
nomes lorsqu’au Congrès de la SELF à Caen en
1983, nous avons pu, avec les membres du
Groupe Produits toxiques (et grâce au soutien
de M. Pottier) faire une communication qui
positionnait clairement l’approche « ergo-toxi-
cologique » et son articulation avec d’autres
dimensions sociales de la question. Nous
étions pleinement en phase avec vous, avec
l’approche ergonomique, sur les aspects
« organisation du travail posté ».

A.L. : Vous avez fait appel à la sociologie, à la
toxicologie, à l’analyse de travail. Quand vous
parlez d’organisation, où allez-vous chercher
les connaissances en dehors de ces trois
champs ?

R.V. : On a travaillé avec l’équipe de socio-
logues de Jussieu où il y avait Dejours. Pour
l’anecdote, lors d’une session avec les caout-
choutiers sur les aspects à la fois conditions et
organisation du travail qui rassemblait des
Dunlop, des Goodyear, des Michelin, les
Michelin demandent une suspension de séan-
ce, se concertent entre eux et reviennent en
disant : « Nous, on n’a pas le droit de dire le
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nombre de kilos qu’on met dans les prépara-
tions, ni la température, secret de fabrication ». 
Il y a eu aussi, mais c’était plus au travers d’un
travail confédéral, notre participation aux tra-
vaux avec l’équipe Missika-Faivret-Wolton qui
a abouti à la rédaction des deux livres « Les
dégâts du progrès » et « Le tertiaire éclaté »
dans la foulée.
En cette période d’ouverture aux idées nou-
velles et en parallèle à ce qui se passait au
labo, nous avions un grand débat sur la péda-
gogie de nos formations. Au-delà du débat
avec les marxistes orthodoxes qui nous repro-
chaient d’épouser les thèses de l’impérialisme
(sic !) au travers de nos emprunts à la psycho-
sociologie et à Rogers, la réflexion interne à la
fédération nous a conduits à distinguer dans
nos programmes de formation ce qui était de
« l’information » qui visait à transmettre l’histoi-
re de la construction des positions de l’organi-
sation et ce qui était de la « formation » qui
visait l’autonomie de jugement ainsi que les
bases d’un fonctionnement démocratique :
l’animation des réunions, l’écoute… J’ai eu à
défendre cette conception (largement mûrie
par mes prédécesseurs) dans une résolution
sur la formation au congrès de la fédération en
1975 à Pau. Il me semble que lorsque nous
nous sommes retrouvés pour co-organiser des
formations avec vous, nous étions très proches
sur les options pédagogiques.

C.T. : Oui, j’ai fait avec toi la formation des gens
à Carling sur les horaires postés, puis il y a eu
Elf Nangis et STYRENE. Il y a eu chevauche-
ment des trois études. C’était les débuts de
François Daniellou en ergonomie.

R.V. : Je suivais les cours avec lui. On a fait des
observations avec Maud Boël ensemble à
Nangis.

C.T. : Tu les faisais comme étudiant et non plus
comme syndicaliste ?

R.V. : Oui, j’ai suivi des cours du soir au CNAM
avant d’être en « plein temps » au labo. 

Le coup de chance, c’est d’avoir travaillé avec
vous. Avec François Daniellou , on vous trouvait
centrés sur le travail répétitif et sous cadence.
On vous « tirait » sur le domaine des process !
À mes yeux et rétrospectivement, des enjeux
importants se sont joués à ce moment-là. Je
suis très fier de constater que c’est une deman-
de syndicale sur « la charge mentale à la raffi-
nerie de Nangis », que nous avons fait transiter
jusqu’à vous, qui a été à l’origine de dévelop-
pement important et structurant de l’ergono-
mie actuelle. 
Dans la foulée, tout en suivant mes études
pour la deuxième année de présence au labo
(et la moitié d’une troisième), avec François
Guérin et Jacques Duraffourg, j’ai pu participer
à l’étude sur l’entreprise de fabrication de liga-
tures chirurgicales qui posait, au-delà du travail
répétitif et sous cadence (temps de cycle 5
secondes !), la question de l’espace de travail
et de l’architecture au regard du dépassement
de l’optique taylorienne du travail dans laquel-
le était enfermée l’entreprise. Pour moi ce type
de travail était complètement neuf. J’ai beau-
coup appris également avec François et
Jacques. Ma contribution spécifique a été
autour de la prise en compte des caractéris-
tiques de la population et des liens entre
contraintes de travail et choix de gestion des
ressources humaines. Du travail avec l’architec-
te Jean-Pierre Renouard, j’ai contracté le goût
du travail pluridisciplinaire que je perpétue
dans mes interventions actuelles. 

A.L. : Tu te formes au labo et après ? 

R.V. : J’ai commencé à faire de l’intervention
ergonomique, en particulier à Chaffoteau et
Maury à Saint-Brieuc, grâce au DRH, Michel
Laurent, que vous aviez formé. J’ai animé une
formation-action dans le milieu de la méca-
nique industrielle et du montage. Après, j’ai
cherché des missions d’interventions en forma-
tion. C’est à ce moment-là que Michel Le Tron
m’a demandé de créer l’Institut pour l’amélio-
ration des conditions de travail (INPACT en
1983).
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A.L. : C’est Michel Le Tron qui est venu te cher-
cher. C’était donc à l’initiative confédérale ?

R.V. : N’étant plus dans une instance politique,
décisionnelle, je n’ai pas connu tous les linéa-
ments de la décision. Je pense que Chantal
Leproux qui était encore dans l’organisation (à
la Fédération de la Chimie CFDT) a dû être
motrice et que Jean-Paul Jaquier, à l’époque
responsable des conditions de travail à la
confédération, a mené ce débat politique sur
l’INPACT, avant tout comme un outil des orga-
nisations de la CFDT plutôt que de la seule
confédération. En même temps, on était dans
la mouvance des « droits nouveaux » (1982) où
après toute l’expérience sur l’économique
avec le cabinet Syndex, Michel Le Tron a fait
créer le CELIC, outil chargé du soutien aux CE
et il en fallait un aussi sur les « conditions de
travail et le CHSCT ». 

A.L. : Alors le financement viendra par les fédé-
rations qui adhèreront au projet ?

R.V. : C’est toujours par l’argent qu’aboutissent
les débats politiques. Si mes souvenirs sont
bons, tout le monde cotisait, toutes les fédéra-
tions, toutes les régions, obligatoirement et
même le Secteur Public, un centime par
timbre. Une partie des fonds étaient destinés
aux formations CNAM. Heureusement, très vite
une bouffée d’air est venue du côté de la for-
mation aux nouvelles technologies financée
par le ministère du Travail de l’époque. Jean-
Pierre Jasselin, qui était pressenti, m’a dit :
« C’est dans ton champ, c’est plus à toi de
faire ». À partir de là, on a monté des sessions
de formation aux nouvelles technologies qui
ont fait appel à vous. Sans ce sang neuf, jamais
l’INPACT n’aurait eu l’essor qu’il a connu, puis-
qu’on est parvenu à 10 personnes salariées,
principalement des ergonomes passés au
CNAM (JB Hervé, JC Davidson, Philippe
Négroni, Philippe Chardon…).

A.L. : C’est toi qui construis le programme
d’action, et sur quelles bases?

R.V. : Oui, avec la connivence des fédérations
motrices et plus largement du CA de l’associa-
tion INPACT où elles étaient représentées ainsi
que certains organismes de formation CHSCT
de fédérations et de régions CFDT. Il s’agissait
d’avancer sur trois pattes : « formation »,
« expertise » et « information ». On a vite ratio-
nalisé que tout s’enrichissait mutuellement. Et
puis, la question de la formation-action s’est
posée pour nous. Il était impossible de faire de
l’observation de terrain dans les milieux où
vous interveniez alors que dans d’autres sec-
teurs c’était plus facile, surtout sous couvert du
mandat de délégué CHSCT.
Les « droits nouveaux » portaient en particulier
sur la formation : l’ANACT et l’INRS ont produit
des supports de formation en même temps
que notre triptyque, fondement des formations
de délégués CHSCT : « Ne pas apprendre par
cœur le Code du travail, mais apprendre à s’y
repérer ; La maîtrise de la méthode Arbre des
Causes ; La sensibilisation aux bases de l’ap-
proche ergonomique des conditions de tra-
vail ». 
Ce contexte donnait un espace de créativité et
une forte demande. Ce sont les responsables
confédéraux de l’époque (Michel Le Tron,
Hugues Blassel et Bernard Krynen) qui, au
niveau de la formation de formateurs et de
l’impulsion politique, ont créé des espaces
dans lesquels l’INPACT a fait un travail consi-
dérable. 
Par la suite (années 90), la relation avec la poli-
tique confédérale se détériore. C’est à ce
moment que la recherche « Parole » s’est
construite en partenariat avec des chercheurs
patentés uniquement dans le domaine de la
sociologie afin d’étudier les accords du « droit
d’expression des salariés sur leurs conditions
de travail ». Exit l’approche de l’ergonomie : Il
faut dire que les rapports entre sociologie et
ergonomie n’étaient facilités ni par les ergo-
nomes ni par les sociologues ! On nous
demandait à nous syndicalistes de « choisir
notre camp ! » alors que nous avions besoin
des deux et d’une articulation qui sans doute
se cherche encore.
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C.T. : Vous n’avez pas été associés du tout  sur
« Parole » ?

R.V. : Non, mais on avait rédigé une sorte de
contribution auparavant, et Michel Le Tron
était sur la négociation. L’idée de l’INPACT
d’apporter des outils dans lesquels il y avait
aussi l’aspect de l’approche ergonomique a
fait « flop » parce que l’espace était complète-
ment pris par une considération stratégique : le
besoin d’affirmer un nombre important de
négociations décentralisées. En toile de fond,
les ergonomes étaient perçus comme « fouille-
merde ». On a failli aller au clash avec la fédé-
ration de la Métallurgie lors d’une formation
aux nouvelles technologies avec des métallos
parce qu’on les incitait à aller voir du concret. Il
y en a certains, comme Buchholzer de PSA
Mulhouse qui ont adhéré à notre démarche et
puis d’autres (la plupart) qui étaient en pleine
résistance.

A.L. : Daniel Richter devait être d’accord là-
dessus, vous n’étiez pas en rapport ?

R.V. : On a fait une formation avec Daniel
Richter et son équipe de Renault-Flins entre 85
et 87. C’était au moment où il passait de l’ob-
servation du terrain à son engouement pour les
stratégies de communication. Dans cette
période, l’INPACT a fait les « sergents recru-
teurs » pour les formations à l’ergonomie au
labo. Je mets ça au palmarès de l’INPACT. On
a donné envie à une cinquantaine de militants
syndicaux de faire des investissements impor-
tants en formation à l’ergonomie de niveau
quasi professionnel, pas tous plein temps, mais
avec des engagements importants et pour cer-
tains des issues, soit dans les cabinets d’exper-
tises, soit à l’INPACT ou dans les structures syn-
dicales, soit dans les entreprises, soit dans la
formation.

A.L. : Plus des gens de la CGT ?

R.V. : Non, là je ne parle que des CFDT. Je trou-
ve que ça vaut le coup de s’attarder sur ce qui

était en germe derrière. C’est vrai qu’on était
facilité par une confédération assez ouverte. Le
poids de la technique et de la connaissance
scientifique est important dans le travail dans
les fédérations qui nous ont le plus soutenus.
Je crois qu’on a répondu un peu au profil à la
fois militants étudiants, compétents sur les
deux facettes, avec des succès et des échecs
aussi. Pour certains,  Michel Sailly, Michel Guy,
Claude Sanguine, Françis Bourdon… ce sont
de véritables promotions sociales !

A.L. : On est déjà dans la crise de l’emploi ?

R.V. : Pas tout à fait, il y a la dynamique « droits
nouveaux » dans les premières années de
l’INPACT. On a des bastions forts et parfois des
bastions nouveaux, notamment la Fédération
CFDT Santé-Sociaux avec laquelle on va entre-
prendre des chantiers importants qui auront
des conséquences sur mon propre parcours : 
- La recherche conjointe avec de nouveaux
chercheurs (Pierre Logeais en psychodyna-
mique du travail) sur « Les soignants et la
Mort » ; 

- La recherche-action sur « le burn-out des tra-
vailleurs sociaux » (avec les mêmes + Valérie
Pezet-Langevin, psychologue, qui en fera son
sujet de DEA) qui aboutit à un ouvrage: « De
l’Usure à l’identité professionnelle, le burn-
out des travailleurs sociaux » (1993, éditions
TSA ) ;

- L’opération de formation à très grande échel-
le « La Preuve par Cent » qui, sous l’impulsion
de Charles Gadbois, membre du Conseil
Scientifique de l’opération, est principale-
ment axée sur l’approche ergonomique par
des collectifs locaux de syndicalistes de pro-
blèmes de travail dans 100 hôpitaux et qui
donne lieu à l’ouvrage « Pratiques de l’ergo-
nomie à l’hôpital : faire siens les outils du
changement » (InterEditions 1993) et à des
avancées significatives dans les établisse-
ments hospitaliers.

Mais on pourrait relire toute cette histoire où la
distance que l’on maintenait, l’espace poli-
tique que l’on créait, sont devenus insuppor-
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tables pour la Confédération, parce qu’on
ramenait les réalités de terrain qui remontaient
à la fois des formations et des observations, de
l’expertise… Le problème c’est que le débat
n’a jamais été clairement posé, jamais abordé
comme ça. On nous a reproché par exemple
d’avoir eu l’ensemble du pactole formation
nouvelles technologies. 

A.L. : Y a-t-il eu les mêmes difficultés de rap-
ports entre la Confédération et SYNDEX ? Est-
ce c’est parce que vous traitiez de problèmes
qui avaient des répercussions sur la politique ?

R.V. : C’est un droit circonscrit qui préside à l’in-
tervention économique des CE (le rôle de l’ex-
pert-comptable du CE est bien défini, ses tech-
niques d’investigations stabilisées), alors qu’il
est beaucoup plus large (et flou ?) dans le
domaine du CHSCT. Ceci dit, il y a eu des
crises entre SYNDEX et la Confédération. Du
point de vue des rapports politiques, je ne sais
pas très bien les décrypter, car je n’étais pas à
l’intérieur des débats. 
Les crédits « nouvelles technologies », la parti-
cipation d’Yvonne CAPUS (qui était détachée
via la confédération) ont été supprimés, mais
on survivait et on tenait la route économique-
ment. Il y a eu aussi la production de docu-
ments, de brochures, pas moins de 30
ouvrages, dont la rédaction mobilisait
« experts » et « militants » !
Aujourd’hui, après avoir quitté la direction de
l’INPACT en 1991, j’aurai du mal à parler de son
évolution récente. Il a disparu en tant qu’entité
distincte en 1999, la confédération ayant sou-
haité un regroupement de ses outils (fusion
INPACT / CELIDE )
La place de l’expertise et des ergonomes s’est
réduite comme peau de chagrin, c’est plutôt le
signe d’une autre logique, d’une autre straté-
gie, d’un autre rapport aux réalités du « ter-
rain ». 
En même temps, c’est la période où il y a eu les
forums des CE et des CHSCT, sans doute que
le premier (1984) a été réussi : nous y avions fait
venir un segment de chaîne de fabrication qui

fonctionnait… Il y avait un style et un engoue-
ment. 

A.L. : Dernière période, tu deviens consultant.
Quelles sont les difficultés que tu peux avoir à
te situer comme consultant, quelle est ton opi-
nion sur l’évolution de l’ergonomie actuelle?

R.V. : Je reviens un peu en arrière, vous avez pu
interpréter certains aspects de mes choix à
l’époque là où j’étais à l’INPACT comme des
« trahisons » ou des « écarts ».
J’ai conscience que le pari qu’on a fait avec
Valérie Pezet-Langevin (psychologue et pas
ergonome !), était pour moi l’enjeu de l’ouver-
ture de l’INPACT à d’autres disciplines. On
était des prosélytes, comme avec Claude
Sanguine, au sens “ tous les autres ont tort et
hors de l’ergonomie point de salut ! ”. On a eu
une sorte d’intolérance… C’est aussi la place
dans l’enseignement de la « construction des
solutions ». Avec Guérin, c’était « non, ça se
passe ailleurs ! ». C’était une bonne école,
parce qu’il fallait donner des rails dans une
situation aussi complexe. 
Dans le milieu syndical aussi, le prosélytisme a
été alimenté parce que cette idée d’aller voir
sur le terrain et d’observer systématiquement
les activités de travail était d’une force et d’une
impertinence alors qu’il fallait bien serrer les
écrous pour être dans un mouvement porteur.
De là à être sectaire, il y a une marge, mais il
fallait résister. 
Sur la notion « difficultés de consultant », je
crois avoir été facilité par le fait que j’ai pu
continuer sur ma lancée, notamment avec les
travailleurs sociaux. La Confédération a fait le
forcing pour que je travaille avec l’ANACT mais
plus « la structure pèse » et moins « c’est faci-
le » ! J’aurais pu être « réutilisé », mais cette
société ne recycle pas des gens qui ont eu des
responsabilités comme les miennes ! 
Je me suis donc installé comme travailleur
« indépendant » (ce qui veut dire « dépen-
dant » de ses clients !). Heureusement que ma
compagne assure l’aspect administratif,
sinon… Cela me renvoie à une pratique
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modeste de consultant. Je ne regrette pas de
faire partie des « faiseux », mais la pratique de
terrain ne cesse de me renvoyer des questions
auxquelles l’ergonomie actuelle ne répond pas
franchement. 

C.T. : Tu as continué aussi beaucoup dans les
hôpitaux ?

R.V. : Oui, j’ai fait des formations-actions en
sous-traitance d’un organisme de formation. Il
y a eu un passage difficile parce que j’étais
obligé de changer de registre malgré tout ou
de passer, pour les premières formations-
actions, sur des choses que tu aurais spontané-
ment attribuées au rapport de force et sur une
certaine éthique du rapport avec les salariés. 

C.T. : Si tu avais été encore à l’INPACT tu aurais
eu les coudées plus franches ?

R.V. : Oui parce que je pense que j’aurais tra-
vaillé dans un contexte de rapport de force
clairement posé. C’est la différence, du point
de vue de la forme, entre ce qu’on a fait dans
la Preuve par Cent et ce qu’on a fait dans ce
cadre. Il y a des référents communs, mais des
leviers stratégiques différents. Je suis le pre-
mier à dire que le cocon syndical protège et
masque une partie de la réalité. Par exemple
on ne comptait pas d’emblée impliquer des
hiérarchies intermédiaires. Cela fait réfléchir
aux stratégies de changement et je suis aujour-
d’hui prêt à convenir que, dans un certain
nombre de cas, il faut jouer avec ces compo-
santes. Et puis, grâce à vous également, on a
été enclins à trouver, à travers n’importe quel
contrat, une problématique intéressante à
creuser. C’est important pour l’ergonomie,
parce que l’ergonomie ne peut pas être que
pour les « grosses boîtes » (80 % des salariés
sont dans des entreprises de moins de 200
salariés). Et je ne sens toujours pas la commu-
nauté ergonomique s’intéresser aux PME !

C.T. : Tu es confronté à des questions que l’er-
gonomie n’a jamais traitées. Le statut de la pra-

tique par rapport à la recherche est complète-
ment contradictoire. La plus grande partie de
la recherche se fait chez les sous-traitants qui
vont dans des terrains neufs sur des problèmes
neufs alors que c’est dans les labos de
recherche qu’on doit être en avance sur les
problèmes qui se posent, parce qu’on a les
moyens de prendre son temps, de regarder les
choses.

R.V. : Wisner disait que l’INPACT privait le labo
de questions de recherche et que l’INPACT fai-
sait de l’application là où il faudrait de la
recherche ! Il n’avait pas tout à fait tort, c’était
une donnée sociale incontournable et qu’il fal-
lait alors inventer autre chose. Je vais prendre
un exemple concret sur les TMS, on sent bien
qu’autour du geste, du mouvement, ce qu’écrit
Berthoz, il y aurait à réinvestir dans les ques-
tions que nous posent les salariés de PME qui
font du décorticage de carton ou de l’assem-
blage de rétroviseurs… c’est pour ça que j’ai
envie de soulever ça, il manque une fonction
de jointure…

A.L. : Est-ce que tu penses que ça existait déjà
aussi il y a 10 ou 15 ans ? 

R.V. : Vous avez accueilli la demande sociale sur
le travail de process qui n’était pas investigué
par les ergonomes, et le dispositif marchait
bien. Maintenant les syndicats ont changé, le
rapport au terrain a changé. Les grosses insti-
tutions, INRS, ARACT… ont créé un espace de
réponses dont il faut tenir compte. Des problé-
matiques, des connaissances et des outils ont
avancé avec le CREAPT et ont obligé les inter-
venants que nous étions à révéler quelque
chose. 
La communauté des ergonomes n’a pas le
souci de faire savoir ce qu’elle sait. D’une cer-
taine façon le rapport Wisner sur le travail
posté jouait un peu cette fonction-là. L’idée
d’impact social rend les aspects incontour-
nables. Il n’y a rien, pas un lieu d’où puissent
être dites des choses fortes. Le problème c’est
qu’on est sur des marchés en compétition
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comme des marchands de n’importe quoi. Je
crois qu’il faut une certaine dose de réalisme…
Et s’ils vendent « n’importe quoi », c’est aussi
parce que la communauté ergonomique ne se
fait pas assez entendre !

A.L. : Oui, mais ça l’a toujours été, il y avait
aussi des consultants qui étaient en concurren-
ce sur les marchés de formation. 

R.V. : Ce que je veux dire de la communauté
ergonomique, c’est qu’elle n’a pas toujours été
« parlant fort ». Autant le boulot que vous avez
fait sur les cadences rend les choses incontour-
nables, autant aujourd’hui je ne peux que
constater le silence assourdissant de la com-
munauté ergonomique sur les débats les plus
actuels : passage aux 35 heures, critères de
vieillissement et retraite anticipée, TMS, articu-
lation des approches ergonomiques avec les
nouvelles pratiques d’organisation du travail,
avec le travail dans les PME, avec les
démarches des gens des méthodes….

CCeett  eennttrreettiieenn  aa  eenn  lliieeuu  eenn  22000011//22000033,,  nnoouuss
aavvoonnss  ddeemmaannddéé  àà  RRoobbeerrtt  VViillllaattttee  qquueellqquueess
lliiggnneess  dd’’aaccttuuaalliissaattiioonn  ssuurr  ssoonn  ppaarrccoouurrss..

De 2003 à 2007, date de mon départ à la retrai-
te, j’ai poursuivi mon activité d’ergonome
« indépendant ». J’ai recherché des collabora-
tions afin d’une part d’approfondir le lien avec
la recherche en ergonomie/psychologie
(Charles Gadbois) et d’autre part de mieux sai-
sir des logiques d’acteurs/intervenants en
entreprise (contrôleurs des services prévention,
médecins du travail, architectes, psycho-
logues...) et en institutions (INRS, ANACT...).
Une triple orientation d’intervention s’en déga-
ge :
- dans les PME,
- dans les institutions du travail social,
- à propos de l’espace de travail à construire.
J’ai eu de plus une petite activité d’enseigne-
ment à l’université.
Désormais (2012), et à l’aube de reprendre des
enseignements, je me demande avec quelle

rapidité mes connaissances en ergonomie
deviennent obsolètes ? Tout change tellement
vite ! Un travail de métacognition répondra-t-il
à la question ?

CCaatthheerriinnee  TTEEIIGGEERR  eett  AAnnttooiinnee  LLAAVVIILLLLEE
1155  fféévvrriieerr  22000011  //  aaooûûtt  22000033
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Vous avez sous les yeux un texte présentant le
métier d’ergonome tel qu’il se construit dans dif-
férents contextes professionnels.

Il a été élaboré en réponse à une volonté
exprimée depuis longtemps par des profession-
nels ergonomes de rendre visible l’unité d’un
métier qui, dans un développement progressif,
mais continu, se développe selon des modalités
d’exercice différenciées. Celles-ci sont issues
d’un ajustement dynamique entre le cœur du
métier d’ergonome partagé par tous les profes-
sionnels concernés et les caractéristiques d’inser-
tions professionnelles diverses. Sont donc en jeu
les statuts juridiques, les modes de financement
et les niveaux de revenus, l’évolution de carrière,
les relations à l’autorité hiérarchique, l’orientation
professionnelle vers une spécialisation ou une
approche généraliste, entre autres !…
Il a été rédigé conjointement par la Société
d’Ergonomie de Langue Française (SSEELLFF), le
Collège des Enseignants-chercheurs en
Ergonomie (CCEE22), le Syndicat des Cabinets
Conseil en Ergonomie (SSNNCCEE), l’Association Pour
la Reconnaissance du Titre d’Ergonome
Européen (AARRTTEEEE), et le réseau des ergonomes
internes (AADDEECCAAPPEE). À ce titre il a donc une
portée générale sur le métier d’ergonome.
Il fait la synthèse d’expériences différenciées du
métier d’ergonome permettant à chacun des
contributeurs de s’y reconnaître et de reconnaître
les autres.

Il est le résultat d’une approche globale du méti-
er. Ce qui permettra éventuellement des décli-
naisons cohérentes de ce texte sous forme de
fiches orientées vers différents « publics », adap-
tées tant dans le contenu que dans la présenta-
tion pour :
• les collègues concernés par le métier dans un
contexte professionnel spécifique

• les organismes divers présentant des métiers et
leurs caractéristiques en terme de contenu, de

formation, d’emplois (Pôle Emploi, associations
d’étudiants par exemple),

• les secteurs d’activités dans lesquels œuvrent
des ergonomes (industrie, agriculture, ser-
vices…),

• des organismes publics divers (Ministère du
Travail, Collectivités Territoriales...).

Il apparaît donc, et cela pour la première fois,
comme un outil puissant pour le développement
du métier et la création d’emplois de nouveaux
professionnels ergonomes en sortie de forma-
tion.

EERRGGOONNOOMMEE --  RRééssuumméé
L’ergonome vise à améliorer les conditions de tra-
vail et d’usage (prévention des accidents, des
maladies professionnelles, baisse de la pénibilité,
de la charge physique, mentale et psychique du
travail…) tout en prenant en compte les différents
critères de performance (production, qualité,
délais, maintenance…) relatifs aux structures et
aux activités pour lesquelles il intervient.
Pour cela, il peut agir dans des cadres variés relat-
ifs à des projets concernant :
• La conception de systèmes sociotechniques
(organisations), d’espaces (architecture), de pro-
duits (outils, machines, interfaces hommes-
machines…) ;

• La prévention d’atteintes à la santé dans et par
le travail ;

• Le maintien dans l’emploi et l’insertion profes-
sionnelle.

Ses secteurs d’interventions sont également var-
iés : industrie, services, défense, formation pro-
fessionnelle, agriculture, structures publiques
(collectivités locales, ministères, etc.).
De manière générale, l’ergonome porte dans ces
projets la question des usages, et la prise en
compte de l’activité réelle de travail dans la con-
ception des systèmes de travail. Les demandes
qui lui sont adressées peuvent concerner :

FICHE MÉTIER : ERGONOME
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• a conception de postes de travail,
• l’aménagement de locaux et d’espaces,
• les ambiances de travail (thermique, sonore,

lumineuse),
• l’organisation du travail,
• la formation,
• les situations de handicaps,
• les outils,
• les applications informatiques,
• la conception de produits
Des formes de spécialisation de la pratique de
l’ergonome sur des champs précis
existent.
De manière générale, la spécificité de la contri-
bution de l’ergonome aux différents projets,
qu’ils soient industriels, organisationnels et/ou
architecturaux, réside dans sa capacité à rendre
compte de l’activité réelle des travailleurs à partir
d’une approche systémique des situations de tra-
vail, à en décrire ou anticiper les conséquences
(en termes de santé et de performance), et à
traduire ces connaissances en prescriptions et
recommandations, scénarios, propositions opéra-
tionnelles pour les autres acteurs (ingénieurs,
architectes, médecins du travail, représentants
des salariés…) et accompagnement dans la
durée.
Pour ce faire, il s’appuie donc sur les connais-
sances méthodologiques propres au métier ainsi
que sur ses connaissances de l’Homme au travail
et des organisations (physiologie, sociologie, psy-
chologie, anthropologie…). L’exercice de l’er-
gonomie pose de fait le praticien au carrefour de
nombreuses disciplines.
Le travail de l’ergonome doit s’adapter à des mis-
sions variées, des contextes d’intervention
changeants, une diversité d’interlocuteurs avec
leurs logiques propres. Il doit avoir par ailleurs
des capacités d’écoute, d‘analyse et de synthèse.
Autour du cœur de métier, les pratiques profes-
sionnelles de l’ergonome s’adaptent à ces con-
textes et font donc l’objet d’une relative diversité.

EERRGGOONNOOMMEE ––  DDeessccrriippttiiff  ddééttaaiilllléé
LL’’eerrggoonnoommiiee
Histoire et contexte
L‘évolution initiale du métier d’ergonome est

fortement liée au développement de l’industrie :
il fut et est encore une réponse aux con-
séquences sur la santé (Troubles musculo-
squelettiques et cancers d’origine profession-
nelle par ex.) des formes d’organisation du travail
mises en place. Au fur et à mesure de son
développement, les problématiques et les
secteurs d’activité de l’ergonomie se sont large-
ment étendus : stress, souffrance au travail, situa-
tions de handicap, fiabilité humaine… ; aéronau-
tique, automobile, banque, télécommunication,
hôpital, services, agriculture…

Finalités de l’ergonomie
L’ergonomie vise à adapter le travail à l’homme
dans un souci d’articuler santé et efficacité
(http://www.ergonomie-self.org).  Pour ce  faire,
l‘ergonome œuvre à transformer les situations de
travail afin d’améliorer le confort et le bien-être
des travailleurs tout en assurant leur efficacité.

Objets de travail
L‘ergonome étudie les relations entre l’Homme et
un système de travail, afin d‘améliorer les condi-
tions de travail, en termes de sécurité (prévention
des accidents), de santé, de pénibilité, de bien-
être ou pour favoriser le développement et
l‘épanouissement des salariés. L’ergonome con-
duit des interventions et réalise des études ou
des recherches sur des problématiques et dans
des domaines divers comme :
• la fiabilité et la performance des systèmes com-
plexes, techniques et/ou organisationnels (par
exemple, un atelier de production, une organi-
sation de service…) ;

• les conditions de réalisation du travail, les con-
ditions d’usage et la santé (par exemple pour
concevoir un poste de travail, en intégrant les
relations avec l’environnement et le système) ;

• l’accompagnement des projets de conception
d’espaces (de travail et de vie comme par
exemple dans le cas de maisons de retraite), de
process de machines complexes, de systèmes
informatiques ;

• les actions liées à la prévention et à l’évaluation
des risques professionnels ;

• l’insertion et le maintien dans l’emploi de tra-
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vailleurs handicapés ;
• la gestion prévisionnelle des emplois et des
compétences ;

• l’intégration des facteurs humains dans les
industries à risque ;

• la réalisation d’expertises (par exemple dans le
cadre spécifique des Comités Hygiènes et
Sécurité pour les Conditions de Travail, en cas
d’accident grave, de risques graves et de pro-
jets de réorganisation) ;

• la conception et l’utilisation de produits de con-
sommation : telephone portable, système
d‘alarmes, assistance à la conduite automobile,
logiciels et progiciels, sites Internet).

LLaa ddéémmaarrcchhee ddee ttrraavvaaiill ddee ll’’eerrggoonnoommee
L’action de l’ergonome s’organise autour d’une
démarche type, qui peut, selon
les contextes, être ajustée :

- Analyse et reformulation de la demande d’inter-
vention : il rencontre les différents acteurs du pro-
jet afin de comprendre les enjeux de l’interven-
tion ergonomique et co- construire la demande. Il
rédige le cas échéant une proposition d’interven-
tion, dans laquelle il reformule la demande, pose
la problématique et définit les modalités de son
intervention.

- Étude documentaire et sollicitation de person-
nes ressources : l’ergonome rassemble et analyse
la documentation de l’entreprise et la littérature
existante en lien avec la demande d’intervention.
La mobilisation des réseaux permet aussi le
partage d’expérience.

- Structuration de la démarche : il construit les
conditions sociales d’acceptabilité de son inter-
vention et procède ensuite à des analyses d’ac-
tivité des travailleurs ou d’utilisateurs sur le ter-
rain, via des observations du travail réel, des
entretiens, des analyses techniques spécifiques.
Les choix des outils, des situations et des tra-
vailleurs directement observés ou interviewés
sont cohérents avec les enjeux du projet.

- Réalisation du diagnostic : Il s’agit d‘analyser,

mettre en cohérence et synthétiser les données
issues de l’observation, des entretiens, des docu-
ments internes, et des travaux bibliographiques
disponibles... Le diagnostic de l’ergonome offre
aux destinataires une nouvelle lecture, globale et
systémique, de la situation et du contexte dans
lequel elle s’insère. Celui lui permet de proposer
des améliorations spécifiques répondant aux dif-
ficultés identifiées initialement lors de la con-
struction de la demande. Il valide son diagnostic
auprès des opérateurs concernés, avant de le
restituer à l’entreprise (décideurs, acteurs du pro-
jet, médecin du travail, instances représentatives
du personnel…).

- Recherche de solutions : il accompagne l’en-
treprise dans la recherche et la mise en
œuvre de solutions en associant directement les
futurs utilisateurs, via des groupes de travail. Il
peut s’appuyer sur des simulations du travail ou
de l’usage futur pour instruire les différents choix
de conception. Une fois les tests réalisés, il doit
savoir porter les préconisations définies, faire
émerger et accompagner des solutions accep-
tées par les différents services d‘une entreprise
ayant parfois des attentes et des contraintes dif-
férentes.

- Mise en place et évaluation des transforma-
tions : l’ergonome accompagne la mise en place
des solutions qui ont été adoptées. Il participe
également à l’évaluation des transformations
opérées (bénéfices en termes de conditions de
travail, de santé, de performance, freins à la mise
en œuvre des actions proposées) afin notamment
de préciser les pistes de travail à poursuivre.
L’ergonome cherchera, chaque fois que possible,
à ce que la mise en œuvre de cette démarche ne
constitue pas un exercice solitaire : la transforma-
tion effective des situations de travail et d’usage
suppose bien souvent la mobilisation de dif-
férents acteurs au cours du projet.
La nature de sa contribution s’ajuste au phasage
temporel du projet pour lequel il est appelé, mais
peut aussi amener à modifier ce phasage en
accord avec le chef de projet. Les
décideurs/commanditaires contribuent à la défi-
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nition des orientations à donner au travail de l’er-
gonome. Ce dernier peut par exemple être mis-
sionné pour un diagnostic ou une étude (parfois
une recherche), sans qu’il soit prévu, au départ,
qu’il accompagne le projet au-delà.
Selon la problématique, l’ergonome intervient en
équipe avec divers professionnels de la santé au
travail (psychologue, médecin du travail, techni-
cien de prévention, responsable RH, etc.) ou por-
teurs de compétences techniques spécifiques
(architecte, ingénieur, gestionnaire, sociologue,
responsable sécurité, programmiste, designer
industriel...). L’intervention de l’ergonome sup-
pose toujours la construction d’un position-
nement auprès de différents acteurs qu’il tente
de mobiliser de manières différenciées et inté-
grées à une démarche globale. La pertinence des
solutions proposées par l’ergonome réside dans
les compromis réalisés entre leur apport pour
l’amélioration de la situation et leur faisabilité.
L’ergonome peut rendre compte de ses travaux
par divers moyens de diffusion et de communica-
tion, soit localement, soit de façon plus générale
(présentations en entreprise, réunions de travail
et notes de synthèse, publication de rapports,
d‘articles spécialisés, rédaction d‘ouvrages, par-
ticipation à des débats scientifiques, interven-
tions auprès de la communauté des profession-
nels et des chercheurs). Il peut enfin participer à
des actions de recherche et à des activités de for-
mation en entreprise ou à l’université.

La compréhension des enjeux de la situation
globale et du  travail suppose généralement de
mobiliser différents outils : analyse de la
demande, entretiens, observations, simulations,
métrologie, animation de groupes de travail, con-
duite de projet, etc. L’ergonome en maîtrise les
intérêts et les limites respectifs. Cela lui permet
de préciser le cadre de la mission et d’intégrer les
transformations qu’il porte dans les projets de la
structure. Les données collectées sont recueillies,
mises en forme, et analysées afin d’aboutir à la
réalisation d’un diagnostic des situations de tra-
vail.

Cette analyse convoque les connaissances du

champ de l’ergonomie afin d’interpréter des con-
stats potentiellement très hétérogènes concer-
nant la santé et le vécu du travail, la sécurité, la
production, la maintenance, la qualité, les délais,
la gestion des ressources humaines, les achats, la
commercialisation...

CCoommppéétteenncceess eett ffoorrmmaattiioonn ddee ll’’eerrggoonnoommee
Compétences professionnelles
La mise en pratique de la démarche
ergonomique, requiert donc de :
• Maîtriser la démarche et ses outils : La capac-
ité de l’ergonome à intervenir repose sur sa
maîtrise de la méthodologie d’intervention
décrite ci-dessus (construction de l’intervention
et analyse de l’activité en particulier). Elle sup-
pose par ailleurs une culture générale et scien-
tifique diversifiée, afin d’être capable de pren-
dre en compte de nombreux paramètres (phys-
iologiques, biomécaniques, psychiques, cogni-
tifs, sociologiques, techniques, etc.). Des con-
naissances en droit du travail, dans le domaine
hygiène, sécurité et conditions de travail“ sont
également nécessaires. La veille biblio-
graphique et la formation continue sont une
condition du maintien de cette capacité d’inter-
vention.

• Suivre et rendre compte de processus
méthodologiques rigoureux respectant les con-
traintes de la démarche professionnelle tout en
laissant sa place à la construction d‘une inter-
vention sur mesure, spécifique ;

• Mobiliser les connaissances sur le fonction-
nement de l’Homme au travail et des organisa-
tions pour comprendre et expliquer les situa-
tions de travail ou d‘usage ;

• Savoir gérer son positionnement vis-à-vis d’une
diversité d’acteurs sociaux ;

• Être en capacité de convaincre, de tenir une
position et de transformer les représentations
du travail ;

• Négocier les conditions sociales, techniques et
financières de son intervention.

• Innover et faire preuve de créativité dans les
processus de conception.

• Organiser et gérer son temps pour achever les
travaux dans les délais négociés.
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• Respecter la confidentialité des données
recueillies et le cadre déontologique de la pra-
tique (http://www.artee.com/charte-deontolo-
gie.php).

• Participer au travail collectif d’élaboration des
règles de métier dans les réunions profession-
nelles.

• Communiquer dans des colloques, conférences
ou séminaires sur des thèmes appartenant au
domaine d‘investigation (ou à des domaines
connexes).

Compétences associées :
• Maîtriser l’anglais.
• Maîtriser des outils de traitement de l’informa-
tion (bureautique, analyse de données par logi-
ciel).

Formation : Dispositifs de qualification et certifi-
cation
Les formations qui permettent d‘exercer en qual-
ité d‘ergonome sont de niveau Master dans la fil-
ière universitaire. Le nombre de Masters mention-
nant « ergonomie » dans leur appellation a con-
sidérablement augmenté ces dernières années.
Un Master de qualité en ergonomie est une for-
mation qui répond aux exigences de la profes-
sion et des employeurs. Deux cadres convergents
font aujourd’hui référence dans la profession :
• les critères d’obtention du Titre d’Ergonome
Européen, formulés en France par l’Association
pour la Reconnaissance du Titre d’Ergonome
Européen (http://www.artee.com/criteres-d-
obtention-du-titre.php),

• ceux formulés par le Collège des Enseignants
Chercheurs en Ergonomie http://www.ce2-
ergo.fr/rech_form/recommandations_master.p
df).

Ces deux outils constituent une base de certifica-
tion officielle pour la première et officieuse pour
la seconde de la qualité de formation des
ergonomes (contrairement au Titre d’Ergonome
Européen (Eur. Erg. ©), l’appellation
« ergonome » n’est pas protégée en France).
En fonction de leur caractère généraliste ou spé-
cialisé, ces Masters sont ouverts à des cursus de
formation initiale très divers, venant des sciences

humaines et sociales (psychologie, sciences cog-
nitives, sociologie, anthropologie), des sciences
de la vie et de la santé (bio-physiologie, biomé-
canique, médecine, et des sciences et techniques
(ingénierie, architecture, hygiène et sécurité, sci-
ences et techniques des activités physiques et
sportives). Le développement de l’offre de forma-
tion initiale est donc important. De nombreux
professionnels s’orientent également vers l’er-
gonomie via la formation continue.
Des possibilités de doctorat existent également,
par le biais de financements privés (bourses
CIFRE, contrats de recherche…) ou publics (con-
trats doctoraux, attachés d’enseignement et de
recherche).
Plus généralement, d’autres organismes
représentant les ergonomes œuvrent autour
des  thématiques  de la formation, de la dynami-
sation de la recherche, du développement, de la
déontologie et de la visibilité du métier, d’er-
gonome. Ce sont par exemple :
• le CICF-SNCE, Syndicat National des Cabinets-
conseils en Ergonomie (http://www.ergonomie-
snce.fr), faisant partie de la fédération nationale
CICF (Chambre de l’Ingénierie et du Conseil de
France) pour les ergonomes-conseils ;

• l’ADECAPE, Réseau des ergonomes internes
(http://www.adecape.fr/) ;

• et, de façon plus générale, la SELF, Société
d’Ergonomie de Langue Française
(http://www.ergonomie-self.org).

EExxeerrcciiccee dduu mmééttiieerr
Pratique et spécialisations
Les contextes de professionnalisation sont diver-
sifiés : dans les années 1980, essentiellement con-
sultant ou salarié du secteur public (recherche),
l’ergonome peut aujourd’hui être salarié d’une
grande entreprise, d’un service de santé au tra-
vail, d’institutions de prévention, de collectivités
territoriales, d‘administrations publiques, de cabi-
nets de conseil.
La plupart des ergonomes sont généralistes,
cependant certains peuvent être amenés par leur
pratique à se spécialiser sur des secteurs
d‘activité (hôpital, industrie à risque,
chaines de production...), ou sur des champs
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d‘intervention : handicap, risques psycho-sociaux,
interfaces-hommes-machines, conception
d‘espaces de travail... De par ces formes de spé-
cialisations, l’ergonome mettra plus ou moins
l’accent sur les aspects cognitif, physique ou
organisationnel de l’Homme au travail.
Il ne faut cependant pas exagérer les clivages
entre ces formes de spécialisation : face à une
demande, la plupart des ergonomes doivent
adopter dans un premier temps une posture
généraliste englobant l’ensemble des aspects
lies à l’activité, pour éventuellement spécialiser
leur champ d’action par la suite en fonction de
leurs compétences, mais aussi (et surtout) des
problématiques spécifiques et singulières des sit-
uations de travail concernées.
L‘activité de l’ergonome se déroule essentielle-
ment à l’extérieur du bureau de rattachement,
avec une présence fréquente sur le terrain et des
formes d‘échanges et de collaboration étroites
avec les différents acteurs concernés par l’inter-
vention (opérateurs, encadrement de proximité,
direction, CHSCT, médecin du travail, four-
nisseurs, clients…) mais aussi au sein de la com-
munauté professionnelle et scientifique. Ce tra-
vail implique souvent des horaires irréguliers et
des déplacements, de durée et de fréquence
variables, sur les lieux d’intervention. Elle
mobilise les ressources de la bureautique (traite-
ment de texte, tableur) et de l’informatique
(traitement statistique des données, logiciels de
simulation, logiciels de dessin technique…).
Par ailleurs, il importe de noter qu‘il existe de
nombreux métiers et de nombreuses pratiques
professionnelles, qui s’appuient sur l’ergonomie,
tels que les médecins du travail, préventeurs,
responsables Hygiène & Sécurité, chargés de
mission pour l’amélioration des conditions de tra-
vail, Intervenants en Prévention des Risques
Professionnels, ingénieurs, informaticiens… Ils
peuvent constituer de ce fait des collaborateurs
privilégiés de l’ergonome.

Perspectives d‘insertion
Le détenteur d’un master en ergonomie peut
accéder à un emploi d’ergonome dans les
structures variées :

• Collectivités territoriales
• Ministères
• Entreprises
• Établissements de soin, sanitaires et sociaux
(hôpital, clinique...)

• Organismes de contrôle et de certification
• Sociétés de conseil
• Sociétés de services
• Institutions de la prévention des risques profes-
sionnels (CARSAT, DIRECCTE, MSA, ANACT,
ARACT, INRS)

• Services de santé au travail (autonomes ou
mutualisés)

• Associations d’insertion des personnes handi-
capées (AGEFIPH, OETH, FIPHFP, SAMETH)…

Le détenteur d’un doctorat peut accéder à tous les
postes mentionnés ci-dessus, mais aussi à des
emplois dans des structures de recherche et de
développement, et/ou d’enseignement supérieur :
• Structures publiques de recherche (Universités,
CNRS, CNAM, INRETS, IRSN, INRS, GIS, etc.)

• Grandes écoles
• Laboratoires de Recherche et Développement
des entreprises privées.

Revenus
Les revenus varient, notamment, en fonction de
l‘expérience du professionnel et de la modalité
d‘emploi (salarié d‘un bureau d‘études ou d‘une
grande entreprise industrielle, consultant
indépendant ou dans un cabinet de conseil en
ergonomie, chercheur dans une structure para-
publique). En début de carrière, l’ergonome
perçoit un salaire proche de la rétribution allouée
aux cadres (environ 30 K euros brut/an). Ainsi, le
salaire correspond généralement au niveau du
diplôme universitaire (BAC + 5 ou BAC + 8). La
convention collective CICF-SYNTEC situe ce
métier au niveau ingénieur et cadre.
Dans un cabinet-conseil, l’ergonome doit
généralement s’impliquer dans la recherche de
nouveaux contrats. Éventuellement, la rémunéra-
tion peut alors comporter une part variable en
fonction du chiffre d‘affaires réalisé par la structure.
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MMeessssaaggee  ooff  tthhee  TTrreeaassuurreerr RReeiinniieerr  HHooffttiijjzzeerr,,
TTrreeaassuurreerr  ooff  FFEEEESS

At the Council meeting in Stockholm a proposal
for new method of individual sustaining members
will presented and discussed. After agreement of
the Council this method will used by 2013 for indi-
vidual sustaining members.

EEuurrooppeeaann  MMoonntthh  ooff  EErrggoonnoommiiccss  22001122
””EErrggoonnoommiiccss  ffoorr  rriisskk  pprreevveennttiioonn””

MMaarrttttii  LLaauunniiss,,  CC&&PP  ccoommmmiitttteeee  mmeemmbbeerr  ooff  FFEEEESS
This year the European month of Ergonomics
(EME 2012) is entitled “Ergonomics for risk pre-
vention”. This FEES-launched campaign supports
the European campaign for Healthy Workplaces,
this year entitled ”Working together for risk pre-
vention”. The yearly Healthy Workplaces -cam-
paigns are organized by the European Agency for
Safety and Health at Work (EU-OSHA), which is
now also the partner of the FEES.
The EU-OSHA -campaign ”Working together for
risk prevention” calls for managers’ leadership
and workers’ participation to improve safety and
health at the workplaces in collaboration. For
more information, see www.healthy-work-
places.eu.

Ergonomics play a clear role in this activity:
ergonomics aims at prevention by its nature,
ergonomists have experience in organizing par-
ticipatory workplace interventions, ergonomists
have developed strategies and practices to
improve design activity in companies, and, after
all, a great deal of the risks associated with safety
and health can be derived from poor ergonomics
design. In the EME 2012 we aim at raising aware-
ness of the role of ergonomics in risk prevention.

The introductory material of the EME 2012 will be
soon available. We also ask the members of the
national ergonomics societies to provide ideas
and material for the EME; ideas for example for
arranging national events or other activities, or

material to be distributed in this conjunction, for
example articles, case reports or method descrip-
tions related to the topic of the EME. Please send
any material to the chair of the Communication
and Promotion Committee, Tommaso Bellandi
tommasobellandi@gmail.

MMeeeettiinngg  EEUU  MMaacchhiinneerryy  WWoorrkkiinngg  GGrroouupp
RReeiinniieerr  HHooffttiijjzzeerr,,  TTrreeaassuurreerr  ooff  FFEEEESS

On Tuesday 14 February 2012 in Brussels a meet-
ing of the Machinery Working Group took place.
As representative of FEES I took part at that
meeting.. The Machinery Working Group is
European Working Group of governmental
experts of all EU and EFTA members States and
representatives of the European Machinery
Industry (Orgalime), European Standarisation
(CEN/CENELEC) and European Social Partners.
They discuss all items regarding the EU
Machinery Directive 2006/42/EC. The chair of this
working group is Mr. Ian Fraser of DG Enterprise
and Industry (ENT/G4).
On the agenda (3.34) of this meeting was one
important document for FEES the Guidance on
Ergonomic Standards. All participants had the
possibility over the last year to give comments
about this guidance. Because there were no more
comments at this meeting the guidance will pub-
lished in due time on EUROPA.

This document is a guide to the application of the
Machinery Directive 2006/42/EC on Ergonomic
principles. It gives an overview of all harmonized
standards to the design and construction of
machinery. These standards are developed by
CEN/TC 122.
There are two groups of ergonomic aspects. The
first group of essential ergonomics factors in rela-
tion to the directive and to be taken into account
when designing the machinery are:
- Operator’s variability
- Space for movements
- Work rate
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- Concentration
- Man/machinery interface

The second group of negative effects (discomfort
and fatigue) that can be caused by these factors
are Physical and Psychological stress. When
designing a machine the manufacturer has to
take account of these harmonized standards.

NNeewwss  ffrroomm  tthhee  FFeeddeerraatteedd  SSoocciieettiieess
EErrggoonnoommiissttss’’  wwoorrkk  &&  ssaallaarriieess  iinn  EEuurrooppee  OOnn--lliinnee

ssuurrvveeyy  22001122
SSyyllvvaaiinn  LLeedduucc,,  SSEELLFF  ddeelleeggaattee  iinn  FFEEEESS  CCoouunncciill

aanndd  CC&&PP  ccoommmmiitttteeee  mmeemmbbeerr
FEES, in association with the French
Ergonomics’ Society and Ergonautes groups,
proposed a survey for ergonomists and human
factors experts. This survey concerns the pro-
fessionals who are working as Ergonomists or
who consider working as ergonomists, even if
their jobs are called differently. This survey was
developed to learn more about you and your
job in ergonomics/ human factors. Our main
goal is to obtain information about
ergonomics/ human factors’ job exercise in
Europe. In order to reach our goal, we will be
looking at ergonomics/ human factors’ prac-
tices and salaries in addition to the partici-
pants’ profile (age, experience, professional
contract, etc). The survey’s results will provide
Ergonomists like you with a greater under-
standing of the ergonomics’ profession in your
country comparing to the ergonomics’ profes-
sion in Europe. This survey will also help the
Federation of European Ergonomics Societies
(FEES) to have a clearer view of the present and
the future of our work in Europe and to better
promote ergonomics to the European institu-
tions, the industries, and a broader public. The
collected information will be released and
accessible to you as soon as possible on the
FEES (www.fees-network.org), SELF
(www.ergonomie-self.org), and Ergonautes
(www.ergonautes.fr) web sites to help you bet-
ter consider your actual and future profession-
al position. Please diffuse this news to the peo-
ple whom concern by this subject by forward

this link :
http://www.sphinxonline.net/sylvainleduc/
ergonomistswork_salaries_in_europe_2012/Sel
ect_language.htm

EErrggoonnoommiiccss  uupp  ttoo ddaattee
The review “LE TRAVAIL HUMAIN” invites
authors to participate to the Special Issue enti-
tled: “PROSPECTIVE ERGONOMICS: THE CON-
CEPTION OF FUTURE THINGS”
Pr. Eric Brangier & Pr. Jean-Marc Robert (éditeurs
; guest editors) Université de Lorraine (France) –
École Polytechnique de Montréal (Canada)

Definition. Prospective Ergonomics (PE) is about
the conception and design of future systems,
products or services. It brings a new type of activ-
ity into the field of ergonomics besides correction
and design: the prospection of future human
needs for guiding the creation and design of new
artefacts (technology-pull) and the prospection of
relevant applications for new artefacts (technolo-
gy-push). In the most challenging situations for
PE, users’ future needs are still unknown, no
demand has been formulated, no client is
requesting actions, and the artefact to be con-
ceived is unidentified and undefined yet. A pro-
ject will emerge only if the ergonomist has the
abilities to anticipate, create, initiate, lead, deal
with uncertainty. PE is multidisciplinary in numer-
ous activities it will generate: the analysis of future
needs and usages, the production of new ideas,
the definition and development of projects, and
the realization of essential activities such as com-
petitive, market, cost-benefit, risks analysis and
project management. With the prospective,
ergonomics has the opportunity to enlarge its
field of action, enrich its role, and increase its
impact on society by enabling ergonomists to ini-
tiate, define, and conduct their own projects
instead of limiting themselves to projects defined
and decided by others. By so doing, the disci-
pline of ergonomics has the opportunity to devel-
op itself still more and thus reach its full maturity.

Goal. The goal of this special issue is to gather
ergonomists and specialists of different disci-
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plines (e.g., design, engineering, psychology,
sociology, marketing) to reflect upon the concep-
tion and design of future things, and to share
their approaches, models, methods, and tools to
conceive the future. The expected results are: a
better understanding of the problematics of con-
ceiving future things, a clear picture of the type of
collaboration that should exist between
ergonomics and other disciplines for achieving
this project, and guidelines for a training program
on PE.

Questions. The special issue will address four
basic questions:
- What are the goals, characteristics, and underly-
ing rationale of PE?

- How to anticipate future human needs and deal
with the conception and design of future things?

- What models, approaches, methods and tools
can be used for prospecting?

- What should be included in a training program
on PE?

We encourage the submission of papers that will
present theoretical reflections as well as empiri-
cal/ case/ field/ and multidisciplinary studies on
different aspects of PE. Several topics could be
covered:
- Ergonomics and the design of future things
- Ergonomics and innovation
- Anticipation and construction of future user
needs
-  Creativity for the conception of future things
-  Models, methods and tools for prospecting
-  User- and task-centered design of future things
- Consumer research driven innovation
-  Experiential and immersive design of products
-  Teaching PE
-  Ethics in the design of future things.

Authors should carefully read the journal’s Author
Guidelines, which are located at
www.letravailhumain.org. They should send a
short letter of intention as soon as possible, and
then their complete manuscript (English or
French) directly to Eric Brangier
(eric.brangier@univ-lorraine.fr) and Jean-Marc

Robert (jean-marc.robert@polymtl.ca) according
to the following timetable:
Letter of intention – Now
Manuscript due – 1st December 2012
First round of reviews – 1st February 2013
Revision due – 15 March 2013
Second round of reviews – 15 May 2013
Camera ready copy – 1st June 2013
Publication date – 1st december 2013

NNeeww  wwoorrkkssttyylleess
bbyy  WWiieettsskkee  EEvveelleeeennss  MMSScc

Summary
New ways of working create opportunities for
ergonomists and designers in the European
Union’ says Wietske Eveleens. Work becomes
more complex. Businesses will ask for more tailor
made solutions.

Developments: new work styles
Fast social and economic changes make new
work styles of current interest for many.
The character of work in the European Union is
changing. New ways of working change social life
and national economies. New work styles, such as
telework, telecommuting at home and flexible
ways are being adopted by a large group of work-
ers. New workers nowadays work anytime and
anywhere with the use of mobile devices and
internet. More work is done on a distance; for
instance at home.

In the Netherlands in 2010 about 20% of the work-
ing population has already adopted new way of
working (see www.telewerkforum.nl in Dutch). The
expected growth of this percentage is up to 50%.

Inhabitants of (most) European countries are bet-
ter educated than before. Work nowadays gives
people more than an income and financial inde-
pendency. People also work for their personal
development, contacts and contribution to soci-
ety. A larger variety of people works; including
people that cannot travel due to a handicap and
elderly working as self-employed.People start to
work where, when and with whom they want.
Traveling by car on working hours to an office is
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less self-evident. More work can be done in the
way people want and in the place where people
like to be.

People do not only work with their hands in rou-
tine work. They also use their heads more in cre-
ative and knowledge work. They even start to rec-
ognize their emotions in work and follow their
hearts.

Perspectives for European ergonomists
The most successful new ways of working appear
to be smart combinations of existing and new
solutions. Ergonomists are well equipped for the
identification of the best fit between man and
machine. Ergonomists also know how to let peo-
ple participate in design processes for better
results. Ergonomic designers can translate com-
plex work demands –within a context- into
promising functional work solutions. Two basic
ergonomic standards give a basis: the ISO 6385:
2004 about work systems and the ISO 26800: 2011
about ergonomic principles and concepts.

European Ergonomists can create more value for
European citizens and economy. Exchange of
ideas within FEES may awaken consciousness and
possibilities. Feel free to contact me.
Wietske Eveleens is an expert in work styles and
in human-centered design. She is member of an
international ISO-working group. She works as an
independent consultant and coach in her bureau
Eveleens Workstyles in Utrecht.

Email your@workstyle.nl
Website: www.eveleens.com
Skype: wietseveleens
Phone: + 31(0)30 2991964

References
Eveleens, Wietske, Nieuwe werkstijlen, Sdu
Uitgevers, Den Haag. www.sdu.nl, 2011
ISO 6385: 2004 Ergonomic design of work sys-
tems
ISO 26 800: 2011 Ergonomic principles and con-
cepts

A recent Dutch publication about new work styles
is the starting point of this article about ergonom-
ic design of work systems related to new ways of
working. Work becomes more flexible, intense
and complex. New work solutions can result in
higher productivity and also in more risks.
Ergonomic design of work systems is a durable
solution in businesses for both a good participa-
tory process and an effective integral solution.

On the 10th of November 2011 the author pre-
sented her book about new work styles during
the year congress of the Dutch Telewerkforum.
This is a platform for knowledge exchange and
promotion of new ways of working.

Fast societal, economic and technical change
make new work styles a subject of current inter-
est. This happens not only in the Netherlands, but
also in other countries worldwide and in the
European Union. Think of New ways of working,
flexible work concepts and working anytime and
anywhere. Such new work solutions can offer busi-
nesses and organizations much profit in produc-
tivity and value. But new risks also appear.

‘Nieuwe werkstijlen’ is a Dutch publication in a
series about application of legislation on working
conditions in The Netherlands. Advantages and
disadvantages of new work styles are elaborated.
Much attention is given to recognition and pre-
vention of risks. Managers will find approaches for
preventive care for personnel and implementa-
tion of new work styles. Employees find tips for
making decisions about their own work style and
self-care when working anytime and anywhere.

Insights in new ways of working will promote safe,
healthy and durable work. Practical solutions are
combined in a book of reference for all involved
in new ways of working. Both professionals in
working conditions, human resource managers
and ICT consultants can use the book in creation
of effective new work concepts and in efficient
processes.



COMPTE RENDU DE LA RÉUNION DU

CONSEIL DE L’IEA, BRÉSIL, RECIFE, 
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La réunion s’est déroulée dans le cadre du
congrès de l’IEA. Elle a réuni de nombreux parti-
cipants (une soixantaine). Quatre points impor-
tants devaient être traités : la restitution du travail
du comité « Future of Ergonomics », la modifica-
tion des statuts de l’IEA, l’organisation du
congrès de 2018, et l’élection du nouveau comité
exécutif. Un autre point important pour nous
(SELF) était notre proposition de candidature
pour l’organisation de la prochaine réunion du
conseil à Paris, lors du congrès-cinquantenaire de
la SELF.

CCoommiittéé  ««  FFuuttuurree  ooff  EErrggoonnoommiiccss »»
Jan Dul a présenté le travail réalisé par le comité
Future of Ergonomics. Il s’agit d’un document
(White Paper) qui précise les actions stratégiques
qui devraient être mises en œuvre pour mieux
développer l’ergonomie en tant que métier et
discipline académique. J. Dul rappelle les princi-
paux défis que l’ergonomie doit affronter, par
exemple la connaissance limitée dans la société
de la valeur ajoutée de l’ergonomie, le nombre
insuffisant d’ergonomes, la trop grande diversité
des approches et des thèmes traités par les ergo-
nomes. La stratégie proposée se décline en deux
points principaux : 
• renforcer la demande pour l’ergonomie (de la
meilleure qualité possible) en expliquant la
valeur ajoutée de l’ergonomie aux parties pre-
nantes, en construisant des partenariats avec
ces parties prenantes et les organisations qu’ils
représentent et en améliorant leurs connais-
sances de l’ergonomie

• renforcer la mise en œuvre de l’ergonomie de la
meilleure qualité possible, dans la pratique,
l’enseignement et la recherche.

Ce document a été publié dans la revue
Ergonomics et a été publiquement discuté lors
d’une session du congrès de l’IEA. Il est également
accessible en ligne dans les actes du congrès.

Le document a été proposé comme guide pour le
développement du plan stratégique pour l’IEA.
Plus précisément, l’idée est que le nouveau comi-
té exécutif s’appuie sur ce document pour définir
les actions stratégiques à mener au cours des
trois prochaines années. Cette proposition a été
soumise au vote et acceptée. 

MMooddiiffiiccaattiioonn  ddeess  ssttaattuuttss  ddee  ll’’IIEEAA
Les propositions de changement des statuts ont
soumis au vote et acceptés à l’unanimité. Les pro-
positions portaient sur de nombreux points,
notamment sur une reformulation plus précise
des missions de l’IEA, une adaptation au
Codecode civil Suisse où l’IEA est actuellement
immatriculée, la définition des statuts de société
« fédérée » à l’IEA (Federated society) et de
« Réseaux IEA » (IEA Networks, réseaux de socié-
tés fédérées ou affiliées), les procédures de vote
lors des réunions du conseil, les conditions de
candidature et d’élection pour être membre du
comité exécutif. Ces modifications visent à mieux
clarifier les statuts et le fonctionnement de l’IEA.

Le comité exécutif propose également de trans-
férer l’immatriculation de l’IEA dans un autre
pays. L’immatriculation actuelle, qui est en Suisse,
comporte en effet de nombreuses difficultés qui
ralentissent les procédures de changement de
statuts (par exemple, traduction en allemand des
textes, communication uniquement pour courrier
papier, etc.). 

VVootteess  ppoouurr  llaa  pprroocchhaaiinnee  rrééuunniioonn  dduu  ccoonnsseeiill
ddee  ll’’IIEEAA  eett  llee  ccoonnggrrèèss  IIEEAA  ddee  22001188
Nous (SELF) avons proposé d’accueillir la pro-
chaine réunion du conseil de l’IEA en 2013 lors du
congrès-cinquantenaire de notre société.
L’objectif pour nous est de partager cet important
événement avec nos collègues étrangers afin de
rendre plus visibles la vitalité et l’évolution de l’er-
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gonomie de langue française, réaffirmer son rôle
et sa place dans le développement de l’ergono-
mie au niveau international. La réunion sera éga-
lement l’occasion de débattre avec nos collègues
sur la place de l’ergonomie dans la société,
thème qui sera au cœur du congrès 2013. Notre
proposition a été soumise au vote et acceptée.
Pour information, le congrès se tiendra les 28-29-
30 Août, précédé par le Council meeting de l’IEA
les 26 et 27. 
Quatre pays ont proposé, chacun à leur tour, leur
candidature pour l’organisation du congrès de
2018 : Canada, Inde, Italie, Turquie.  Les résultats
du vote sont les suivants (1 abstention)
Canada : 4
Inde : 5
IIttaalliiee  ::  3344
Turquie : 11
En 2018, le congrès de l’IEA se tiendra donc en
Italie, à Florence, du 2255  aauu  11eerr  SSeepptteemmbbrree (dates
à confirmer). Le thème du congrès porte sur la
CCrrééaattiivviittéé  ddaannss  llaa  PPrraattiiqquuee  (Creativity in Practice).
La SELF a été sollicitée pour participer au comité
de programme.

RReennoouuvveelllleemmeenntt  dduu  ccoommiittéé  eexxééccuuttiiff
Le comité exécutif est renouvelé tous les 3 ans.
Les sortants étaient : Andrew  Imada (Président),
Eric Min-yang Wang (Secrétaire Général), Klaus
Zink (Trésorier). 
Un seul candidat, EErriicc  MMiinn--yyaanngg  WWaanngg  (Société
d’Ergonomie Taïwanaise), s’est présenté pour la
pprrééssiiddeennccee, et a été élu.
Deux candidats se sont présentés pour le poste
de SSeeccrrééttaaiirree  GGéénnéérraall et de VViiccee  PPrrééssiiddeenntt :
Margo Fraser (Association des Ergonomes
Canadiens), Yushi Fujita (Société d’Ergonomie
Japonaise). C’est MMaarrggoo  FFrraasseerr  qui a été élue.
Deux candidats se sont présentés pour le poste
de TTrrééssoorriieerr : Ray Yair Lifshitz (Société
d’Ergonomie Israélienne), Yushi Fujita (Société
d’Ergonomie Japonaise). C’est YYuusshhii  FFuujjiittaa qui a
été élu. 
Le nouveau comité exécutif est donc composé
de : EErriicc  MMiinn--yyaanngg  WWaanngg (président),,  MMaarrggoo
FFrraasseerr  (secrétaire générale et vice présidente), et
YYuusshhii  FFuujjiittaa (Trésorier)

DDiivveerrss
Présentation de la nouvelle édition de “
Ergonomic check points in Agriculture ”. Fruit
d’une collaboration entre l’IEA et l’Organisation
Internationale du travail, il s’agit d’une sorte de
manuel d’ergonomie dans le domaine de l’agri-
culture. Il comporte des solutions pratiques
concernant les risques de sécurité et de santé
dans les activités liées à l’agriculture. Le docu-
ment est téléchargeable depuis l’adresse suivan-
te : http://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/—-
e d _ p r o t e c t / — - p r o t r a v / — - s a f e -
work/documents/instructionalmaterial/wcms_176
923.pdf
Le prochain congrès se tiendra en 2015, en
AAuussttrraalliiee,,  àà  MMeellbboouurrnnee. Le congrès se déroulera
du 99  aauu  1144  AAooûûtt. L’organisation du congrès est en
bonne voie.
Ralph Bruder (responsable du CCoommiittéé
««  DDéévveellooppppeemmeenntt  eett  PPrroommoottiioonn  ddee  ll’’EErrggoonnoommiiee))
présente la nouvelle version d’EQUID (2.0). Pour
mémoire, EQUID (Ergonomics Quality In Design)
est un comité technique dont l’objectif était de
produire un document de référence qui précise
les conditions nécessaires à la conception ergo-
nomique de produits ou de services. Il définit les
principes et la démarche qui doivent être mises
en œuvre tout au long du cycle de vie d’un pro-
duit ou d’un service, depuis la phase de définition
des besoins jusqu’à celle de l’obsolescence en
passant par la conception et le développement.
Ce document, qui sera publié sous forme d’une
brochure, est destiné à tous les intervenants dans
la conception y compris les décideurs.) 
L’IEA fait régulièrement appel à candidature pour
le prix « Liberty Mutual Medal » qui est doté de
10.000 dollars. Ce prix récompense des travaux
réalisés dans le domaine de la santé et la sécuri-
té au travail (Occupational Health). Sur proposi-
tion du comité exécutif, il est désormais possible
de soumettre de travaux qui ont déjà été publié.
Il faut toutefois noter que le document de candi-
dature doit être en anglais.

MMoouussttaaffaa  ZZoouuiinnaarr  eett  FFrraannççooiiss  HHuubbaauulltt



Conditions pour devenir 
Correspondant ou Correspondant-Étudiant de la SELF

LLaa  ccoottiissaattiioonn  aannnnuueellllee  eesstt  aaccttuueelllleemmeenntt  ddee  7700  EEuurrooss

Les personnes intéressées par l’ergonomie et
la vie de la SELF, mais ne remplissant pas les
conditions permettant d’être membre actif,
peuvent devenir Correspondants de la SELF et
recevoir le Bulletin de Liaison de la SELF en
versant uunnee  ccoottiissaattiioonn  ddee  7700  EEuurrooss..

Les étudiants, peuvent devenir Correspondants-
Étudiants de la SELF et recevoir le Bulletin de
Liaison de la SELF en versant uunnee  ccoottiissaattiioonn  ddee1155
EEuurrooss..  La demande doit être accompagnée
d'une photocopie de la carte d'étudiant de l'an-
née en cours et sera renouvelée chaque année.

Bulletin de la SELF - n°165 - 47 - septembre 2012

Les personnes intéressées par l’ergonomie et
la vie de la SELF, mais ne remplissant pas les
conditions permettant d’être membre actif,
peuvent devenir Correspondants de la SELF et
recevoir le Bulletin de Liaison de la SELF en
versant uunnee  ccoottiissaattiioonn  ddee  7700  EEuurrooss..

Les étudiants, peuvent devenir Correspondants-
Étudiants de la SELF et recevoir le Bulletin de
Liaison de la SELF en versant uunnee  ccoottiissaattiioonn  ddee
1155  EEuurrooss..  La demande doit être accompagnée
d'une photocopie de la carte d'étudiant de l'an-
née en cours et sera renouvelée chaque année.

Pour toutes autres démarches (devenir corres-
pondant à la SELF, changement de nom ou
d'adresse, etc.) s’adresser au :

SECRÉTARIAT DE LA SELF
Véronique TURBET DELOF
Maison de la Recherche

Université Toulouse le Mirail
5 allées Antonio Machado

F-31058 Toulouse Cedex 9 (France)
Tél.: 05 61 50 35 23 - Fax: 05 61 50 35 33

E-mail: turbet@univ-tlse2.fr

Pour la gestion administrative, les comptes ren-
dus du Conseil d'Administration et l'organisa-
tion des Assemblées Générales :

SECRÉTAIRE GÉNÉRALE DE LA SELF 
Annie DROUIN

E-mail : annie.drouin.2@orange.fr

Les candidats devront satisfaire à deux au
moins des critères suivants :
• avoir suivi une formation qualifiante en
Ergonomie,

• exercer une activité professionnelle de
recherche, d’enseignement ou de pratique
en Ergonomie,

• avoir contribué au développement de
l’Ergonomie, attesté par des publications
dans le domaine.

Toutefois, des candidatures ne répondant pas
à ces critères pourront être retenues, si la noto-
riété professionnelle ou scientifique dans un
domaine en rapport étroit avec l'Ergonomie
est établie.

Chaque dossier comprend deux lettres de par-
rainage provenant de deux membres actifs
n'appartenant pas à la même structure. Ces
lettres doivent être circonstanciées et formuler
un avis détaillé sur les activités ergonomiques
du candidat.

LE DÉLÉGUÉ AUX CANDIDATURES
Gaëtan BOURMAUD

AXErgonomie
2, place de l’Eglise

95810 - GRISY-LES-PLATRES
Tél : 06 60 05 67 32

E-mail: gaetan.bourmaud@axergonomie.com
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